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RAPPORT ANNUEL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES DU 15 MAI 2019 

Ce Rapport annuel est établi conformément à l’article 119, du Code des Sociétés et à l’article 27 de la 
loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises publiques économiques. 

Le Conseil d’administration a l’honneur de vous faire rapport sur la situation et les résultats du Groupe 
Infrabel relatifs à l’exercice comptable 2018, conformément aux prescriptions légales et statutaires.  

PHOTO DE COUVERTURE  

Contrôle de la voie courante à l’aide d’une application mobile par tablette en vue d’améliorer le suivi de des 
défauts constatés (septembre) 
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« Répartiteur ES » gérant en temps réel l’alimentation électrique des caténaires 
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Membre du ICT Control Center (ICC) chargé du « monitoring » de  l’infrastructure informatique 
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 NOS PRIORITÉS, AU CŒUR DES ÉVÉNEMENTS MARQUANTS 
Ce premier chapitre du rapport relate chronologiquement les événements 

marquants qui ont ponctué 2018, en les mettant en liaison avec les priorités stratégiques 
 d’Infrabel figurant au Plan d’Entreprise 2017-2020. 

 

     

La sécurité 
d’abord 

Les trains à 
l’heure 

Un réseau pour 
tous les trains 

de demain 

Des comptes sains 
pour une entreprise 

saine 

En phase avec 
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Janvier // Février 

  
   

UNE ECOLE POUR LES METIERS DU RAIL 

Le 25 janvier 2018, Infrabel a donné le coup d’envoi du chantier de l’Infrabel Academy, à Molenbeek. 
Ce campus, unique en Belgique, traduira la volonté de l’entreprise d’offrir à tous ses collaborateurs, 
l’opportunité de se perfectionner. Il lui permettra également de relever deux défis majeurs : le recours 
croissant aux nouvelles technologies, et le transfert efficace des connaissances. Infrabel connaît en 
effet, chaque année, de nombreux départs à la retraite, compensés par l’arrivée de nouvelles per-
sonnes à former. 

 

Le choix du site s’est porté sur Bruxelles-Ouest, pour son implantation stratégique au cœur de la capi-
tale et sa facilité d’accès. Située sur la ligne 28, l’Infrabel Academy sera en effet accessible très rapide-
ment en train depuis Bruxelles-Midi. Mais le projet s’inscrit également dans un programme ambitieux, 
mené par la Région de Bruxelles-Capitale et la commune de Molenbeek, pour dynamiser ce quartier 
en plein renouveau. Infrabel, entreprise bien ancrée dans la réalité et en phase avec la société, parti-
cipe, à sa manière, à cette belle aventure.  

La construction du bâtiment et de ses annexes devrait être achevée pour la fin de l’année 2020, et 
représente un investissement total de 20 millions d’euros. À terme, plus de 500 formations théoriques 
et pratiques, spécifiquement orientées vers les métiers du rail, y seront dispensées. L’infrastructure 
permettra aux (futurs) collaborateurs d’Infrabel de faire leurs classes dans des conditions proches du 
réel et en toute sécurité, dans un environnement identique à celui du terrain. 
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INFRABEL LANCE MOBIPULSE 

 

Composé d’une carte simple, facile à lire et 
actualisée deux fois par jour, MobiPulse est 
un baromètre qui donne aux navetteurs, un 
aperçu clair de la ponctualité du trafic ferro-
viaire durant les heures de pointe. 

Disponible depuis février sur le site internet 
d’Infrabel, MobiPulse offre également une 
estimation fiable des temps de parcours 
moyens sur les principales lignes entre 
Bruxelles et les villes de province. Cette ini-
tiative vise à se rapprocher le plus possible 
de l’expérience du navetteur. Elle constitue 
également un premier pas vers une poli-
tique plus ouverte concernant la communi-
cation des données d’Infrabel. 

Concrètement, MobiPulse collecte différents paramètres : 

• Les temps de parcours moyens et pourcentages de ponctualité : pour la pointe matinale (entre 
6 h et 9 h), le calcul se fait au départ des 9 grandes gares belges (Namur, Liège, Charleroi, Mons, 
Tournai, Anvers-Central, Gand-Saint-Pierre, Courtrai et Hasselt) vers Bruxelles-Central. Pour la 
pointe vespérale (entre 16 h et 19 h), le même principe est appliqué, dans le sens inverse et 
ce uniquement pour les trains rapides. 

• La comparaison avec le trafic routier : sur la base de Google Maps, MobiPulse indique le temps 
de parcours moyen en voiture pour un trajet similaire, pendant les mêmes heures de pointe.  

• Le coût et l’empreinte écologique : la carte contient des informations pertinentes sur le coût 
et les émissions de CO2 de chaque mode de transport, pour chaque trajet.  

• Les incidents : un aperçu des principaux incidents qui ont perturbé le trafic ferroviaire sur l'en-
semble du réseau ferroviaire belge est également disponible. 
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Mars // Avril 

    
 

2018, UNE ANNEE MARQUEE PAR LE RER 

DEMARRAGE SUR LA LIGNE L161 BRUXELLES-OTTIGNIES … 

Les travaux du RER ont repris le 28 mars 2018, en présence du Premier Ministre, Charles Michel, et du 
Ministre fédéral de la Mobilité, François Bellot, accompagnés par le CEO d’Infrabel, Luc Lallemand. Le 
Réseau Express Régional ambitionne d’accroître et d’améliorer l’offre aux voyageurs, grâce à la mise à 
4 voies de 5 axes ferroviaires dans un rayon de 30 kilomètres autour de Bruxelles. Les trains rapides 
pourront en effet circuler sur les 2 voies centrales, tandis que les trains locaux continueront à rouler 
sur les voies latérales.  

Infrabel, en concertation avec la SNCB, a choisi de travailler tronçon par tronçon. Les travaux ont donc 
débuté par la ligne 161 (Bruxelles-Ottignies), entre la gare de Watermael et l’entrée de La Hulpe. Le 
passage à 4 voies au lieu de 2, sur cette portion de 9 kilomètres, améliorera les conditions d’exploita-
tion et le confort des usagers. Le challenge, pour Infrabel et TUC RAIL, est de réaliser ce chantier sans 
répercussion négative sur la régularité des trains, et sans interrompre le trafic. Un défi de taille, car les 
anciennes et les nouvelles voies devront s’entrecroiser ! La mise en service est prévue à l’horizon 2024. 
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… ET MISSION ACCOMPLIE EN FLANDRE  ! 

Au nord du pays, 2018 est également à marquer d’une pierre blanche avec la mise en service effective 
des deux voies centrales renouvelées entre Anderlecht et Sint-Katherina-Lombeek, dans le courant du 
mois de novembre. Cette étape marque l’achèvement du RER en Flandre. Après les lignes 96N 
(Bruxelles-Hal) et 36N (Bruxelles-Louvain), la ligne 50A/C compte donc à son tour 4 voies pour relier 
Bruxelles et Denderleeuw. Le chantier avait été entamé en 2008, dans le cadre du projet du RER bruxel-
lois, qui vise améliorer la mobilité vers et depuis Bruxelles.   

Au cours de ces 10 années de travaux, Infrabel a investi 540 millions d’euros et installé 
1.500.000 tonnes de ballast, 100.000 traverses, 28 nouvelles loges de signalisation et autant d’aiguil-
lages. Elle a aussi construit une nouvelle sous-station à Dilbeek, pour alimenter les caténaires en élec-
tricité, mis en place 80 nouveaux signaux, et bâti, rénové ou adapté 50 ponts. Pour une gestion mo-
derne de ces actifs, Infrabel a aussi installé plus de 2.000 caméras et 230 systèmes de protection contre 
l’intrusion. 

Infrabel a également accordé une attention particulière à l’environnement et aux riverains. L’entre-
prise a ainsi élevé 8 kilomètres de murs anti-bruit pour diminuer les nuisances sonores, tracé une piste 
cyclable pour favoriser la mobilité douce le long du trajet, et planté des arbres sur 20 hectares pour 
compenser le déboisement d’une parcelle nécessaire au chantier. 
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THE FLOOR : SENSIBILISER LES JEUNES VIA LA RÉALITÉ VIRTUELLE 

La Vlaamse Stichting Verkeerskunde (Fondation flamande pour le transport et la mobilité) a bénéficié 
de la première expérience virtuelle réaliste axée sur le trespassing, le 5 mars 2018 à Gand. La circula-
tion illicite sur les voies reste en effet un phénomène problématique, malgré les efforts d’Infrabel, de la 
police et de Securail (SNCB). 

Avec «The Floor», sa nouvelle action de sensibilisation, Infrabel plonge les jeunes dans une expérience 
de trespassing en réalité virtuelle, grâce à un podium vibrant, pour leur faire prendre conscience des 
dangers. The Floor peut accueillir 50 personnes en même temps. Chaque participant visionne un film 
à 360°, qui le plonge dans la peau d’un individu qui ne respecte pas le code de la route le long d’une 
voie, avec les conséquences que l’on imagine. 
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DEUX JOURS SEULEMENT POUR LE NOUVEAU PONT DE BRUGES 

C’est à une véritable prouesse technique que se sont livrées les équipes d’Infrabel, le week-end du 
10 mars. L’installation d’un nouveau pont à arcs métalliques de 50 mètres de long à Bruges n’a duré 
que 48 heures, grâce à la mobilisation exceptionnelle de nombreux techniciens. Le chantier s’inscrivait 
dans le cadre de l’aménagement d’une troisième voie entre Bruges et Dudzele, destinée à absorber le 
trafic ferroviaire croissant depuis et vers la Côte. 

 

L’ouvrage, de 50 mètres de long pour près de 800 tonnes, avait été assemblé dans une prairie voisine 
au cours des mois précédents. Le vendredi 9 mars, à midi, il a été soulevé et acheminé vers son em-
placement définitif à l’aide de chariots à plate-forme mobile. En deux jours, l’ancien pont ferroviaire a 
donc été supprimé et remplacé par le nouveau pont à arcs. Les collaborateurs d’Infrabel ont réalisé 
ces travaux spectaculaires selon un timing très serré, car il était impératif de pouvoir reprendre le trafic 
ferroviaire dès le lundi matin, afin de respecter les engagements de la société envers ses  clients. 
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RENOUVELLEMENT DE L’INFRASTRUCTURE ENTRE OTTIGNIES ET LOUVAIN 

Infrabel a mené une vaste opération de renouvellement de l’infrastructure entre Ottignies et Louvain 
(ligne 139), du 6 au 16 avril. Il aura fallu 300 techniciens, 10 millions d’euros et 9 jours pour remplacer 
une trentaine de kilomètres de rails, renouveler 8 passages à niveau et 5 aiguillages, et poser 2,5 kilo-
mètres de câbles caténaires. 

Simultanément, Infrabel a procédé au remplacement de rails sur la ligne 144, entre Gembloux et Au-
velais. Une trentaine de personnes ont été mobilisées pour ces travaux, dont le budget se montait à 
près de 2 millions d’euros. Pour mener cette opération à bien et optimaliser les interventions, Infrabel 
a décidé d’une mise hors service complète, en concertation avec ses partenaires et clients. 

À la tête de ce chantier d’envergure, on retrouvait deux femmes : «En tant qu’ingénieurs, nous sommes 
plongées dans un univers masculin, mais nous n’y pensons même pas. Infrabel est une entreprise très 
engagée sur le plan de la diversité. C’est un défi de mener un tel projet, et le résultat est extraordinaire 
à voir», ont-elles souligné.  
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Mai // Juin  

 
    

500 PARTICIPANTS POUR  
LE PREMIER EKIDEN 

Le samedi 2 juin, dans le cadre de 
sa politique CSR (Corporate Social 
Responsibility) et de bien-être, Infra-
bel organisait pour la première fois 
son propre événement sportif : 
un Ekiden Infrabel ! Le site historique 
de Ronet (Namur) accueillait  
48 équipes de 6 coureurs, venus ef-
fectuer ensemble la distance d’un ma-
rathon en relais de 5 ou 10 kilomètres, 
dans les alentours verdoyants du CLI. 

L’équipe qui s’est imposée au terme 
de l’épreuve est repartie avec un tro-
phée, réalisé par un collaborateur 
d’Infrabel, qu’elle conservera jusqu’à 
la prochaine édition. Les perfor-
mances sportives par équipe ou indi-
viduelles, la créativité dont les con-
currents ont fait preuve pour leur 
photo d’équipe, la décoration de leur 
t-shirt ou leur nom d’équipe, les ef-
forts de chacun et le fair-play de tous, 
ont également été salués lors de la re-
mise des prix.  
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INONDATIONS ENTRE LOUVAIN ET BRUXELLES NATIONAL : UNE COLLABORATION EFFICACE 

Le 24 mai, en fin de journée, des orages et de fortes pluies se sont abattus sur plusieurs régions du 
pays, occasionnant des inondations en plusieurs endroits du réseau ferroviaire. L'intervention des 
équipes techniques sur le terrain a permis de solutionner rapidement la plupart des difficultés. Cepen-
dant, la situation s’est avérée plus problématique sur la ligne reliant Louvain à l’aéroport de Bruxelles-
National, touchée par des coulées de boue à la hauteur de la courbe de Nossegem. 

Les pompiers, puis les équipes techniques d’Infrabel et les entrepreneurs, ont travaillé jour et nuit pour 
remettre l’infrastructure en état. Les réparations ont nécessité l’évacuation de l’eau et de ballast mêlé 
de boue, le démontage complet des voies sur deux tronçons de 400 et 600 mètres de long et la recons-
titution d’une assiette saine grâce à 4.000 tonnes de ballast. Les rails, les traverses et les câbles de 
signalisation ont alors pu être remis en place. 

Les équipes d’Infrabel, des entrepreneurs et de skeyes (les travaux jouxtaient les pistes de l’aéroport 
de Bruxelles-National) ont collaboré étroitement pour mener ces travaux impressionnants à bien en 
un temps record (12 jours), dans le respect du planning prévu. 
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Exercice de crise (Jonction Nord-Midi) 
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BRUXELLES : LA JONCTION NORD-MIDI RÉNOVÉE, SÉCURISÉE, PÉRENNISÉE 

La rénovation de la jonction aura duré quatre ans. Principalement effectués de nuit ou le week-end, 
les travaux n’ont eu pratiquement aucune répercussion sur la régularité des trains. 

UN SYSTEME DE VENTILATION D’UNE PUISSANCE DE 315 KW PAR TURBINE 

En 2014, Infrabel a débuté le projet de modernisation du tunnel de la jonction Nord-Midi à Bruxelles 
avec pour ambition, d’atteindre les exigences les plus récentes en matière de sécurité et de fiabilité. 
En concertation étroite avec les services de secours de Bruxelles, trois nouveaux accès de secours ont 
notamment été aménagés. Par ailleurs, quatre kilomètres de nouvelles conduites d’eau ont été instal-
lés, ainsi que quinze armoires dotées de matériel d’intervention destiné aux pompiers. Afin de faciliter 
l’évacuation des voyageurs en cas d’incident, plus de onze kilomètres de chemin de service ont été 
posés.  

De plus, d’avantage d’outils de surveillance et de signalétique lumineuse ont été placés. La jonction 
compte désormais 1.200 appareils d’éclairage et une centaine de caméras. En outre, 80 téléphones de 
secours ont également été installés. Ces équipements sont entièrement gérés depuis un poste de con-
trôle (le Brussels Control Room) logé dans des locaux de la gare de Bruxelles-Midi. Dans le cadre de ce 
chantier de modernisation, un nouveau système de ventilation du tunnel a également été installé et 
des murs résistants au feu (8.500 m² de surface totale) ont été érigés afin de séparer les 3 pertuis qui 
composent la jonction. Le tunnel est maintenant équipé de systèmes de détection incendie qui suivent 
l’évolution des températures, reposant notamment sur 12 km de fibres optiques. 

EXERCICE CATASTROPHE SANS PRECEDENT POUR OBTENIR LA CERTIFICATION DU SSICF 

Grâce à la nouvelle ventilation et à d’autres aménagements, la jonction bruxelloise a ainsi pu connaître 
en fin d’année le plus grand exercice catastrophe de son histoire. Infrabel, les pompiers, les services 
médicaux et sociaux, la Police Fédérale des chemins de fer, les services du DIRCO, la police locale et 
Securail y ont testé, côte à côte, les nouveaux équipements de sécurité, mais aussi la collaboration 
entre les partenaires et les procédures d’évacuation et d’intervention.  

Plus de 200 figurants et des dizaines de secouristes ont participé à cette étape essentielle de la certifi-
cation, par le SSICF (Service de Sécurité et d’Interopérabilité des Chemins de Fer), des nouveaux équi-
pements de sécurité de la jonction Nord-Midi. 
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REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

Entré en vigueur le 25 mai, le RGPD impose un nouveau cadre légal pour le traitement des données 
personnelles. Ce Règlement de l’Union européenne s’applique notamment aux entreprises disposant 
d’informations personnelles sur leurs employés, fournisseurs et clients. En tant qu’employeur de fait 
et responsable du traitement de données personnelles, Infrabel s’est mise au diapason de cette nou-
velle réglementation par le biais de la désignation d’une Data Protection Officier (DPO), en charge de 
la protection des données personnelles, et de trois outils pratiques : 

1. Politique d’Infrabel en matière de protection de la vie privée : ce texte vise à informer 
les collaborateurs sur les règles à suivre lorsqu’ils traitent des données à caractère person-
nel, dans le cadre de leurs fonctions et tâches professionnelles. 
 

2. Charte de gouvernance en matière de vie privée : la charte décrit le cadre qui garantit 
la protection des données à caractère personnel au sein d’Infrabel, en définissant les rôles 
et responsabilités respectifs en la matière au sein de l’entreprise. 

 
3. Information vie privée à destination des collaborateurs d’Infrabel : ce document explique 

comment l’entreprise récolte, utilise et traite les données personnelles de ses collabora-
teurs, et les droits des collaborateurs dans le cadre du Règlement.  
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RÉGION LIÉGEOISE : UNE ANNÉE RICHE EN ÉVÉNEMENTS 

LE RESEAU EXPRESS LIEGEOIS SUR LES RAILS : SERAING ET OUGREE OUVRENT LE BAL 

Tout commence le 8 juin, le jour de l’inauguration par Infrabel 
et la SNCB des nouveaux points d’arrêt de Seraing et Ougrée. 
Une opération qui s’inscrit dans le cadre de la réouverture de 
la Ligne 125A (Liège – Flémalle) au trafic des trains de voya-
geurs, et à la mise en place d’un Réseau Express Liégeois (REL). 
Les travaux avaient débuté en janvier 2018, 2 ans après la dé-
cision de la SNCB de rouvrir cette ligne aux voyageurs. 

Parce que la sécurité est et restera la priorité absolue d’Infra-
bel, la ligne 125A est équipée du système TBL 1+, soit 35 signaux. Infrabel se réjouit de pouvoir colla-
borer avec la SNCB en vue d’améliorer l’offre ferroviaire en région liégeoise. Dans une seconde phase, 
à partir de 2021, le REL devrait en effet s’étoffer avec la création de plusieurs parkings relais et la 
réouverture d’autres anciennes gares, comme Liège-Vivegnis, Coronmeuse ou Cheratte.  

REOUVERTURE DE LA GARE DE CHAUDFONTAINE 

Il ne s’agit pas pour autant des seules inaugurations s’inscrivant dans le cadre du REL. Quelques se-
maines plus tard en effet, en septembre, la gare de Chaudfontaine a été rouverte à son tour, 32 ans 
après sa fermeture. Infrabel et la SNCB ont inauguré ensemble cet arrêt, situé sur la ligne 37 reliant 
Liège à Aix-la-Chapelle.   

Les équipes d’Infrabel ont travaillé pendant 9 mois à la pose des bordures, des remblais, et des revê-
tements des quais, ainsi qu’à la mise en place d’une 
partie des équipements nécessaires pour l’éclairage et 
la sonorisation, de manière à accueillir les voyageurs 
dans les meilleures conditions. 
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TILFF : UN NOUVEAU PONT-PASSERELLE AU-DESSUS DE L’OURTHE 

Toujours à la même période, Infrabel a également entamé un nouveau chantier le long de l’Ourthe, en 
partenariat avec le SPW (Service Public de Wallonie). Tilff accueillera en effet, à l’horizon 2021, un pont 
flambant neuf à la ligne contemporaine pour remplacer le pont actuel, loué à l’armée depuis 2007. Le 
nouvel ouvrage enjambera la rivière et la voie de chemin de fer, et comprendra également une passe-
relle destinée aux cyclistes et piétons, afin de favoriser la mobilité douce. 

Infrabel prévoit également des travaux de sécurisation au niveau de la gare de Tilff et de ses alentours, 
à commencer par la suppression de 4 passages à niveau, dont celui de la gare. Un couloir sous les voies 
permettra la circulation des piétons, des cyclistes et des personnes à mobilité réduite, et des quais 
rénovés accueilleront les voyageurs dans des conditions optimales. 

Autant de changements que les riverains ont découverts lors d’une visite virtuelle du projet finalisé. 
Parce qu’informer le voisinage dans le cadre d’un chantier fait aussi partie intégrante des missions 
d’Infrabel ! 
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HERSTAL : UNE MOBILITE PLUS SURE ET PLUS DURABLE 

Pour achever ce tour d’horizon au Pays de Liège, et parce que Mobilité, Sécurité et Durabilité sont 
inscrits dans son ADN, Infrabel a également inauguré, en septembre, le nouveau couloir sous voies de 
la rue Jean Lamoureux, à Herstal. Une alternative pour la circulation locale, qui remplace avantageu-
sement l’ancien passage à niveau.  

Les travaux de suppression de ce passage à niveau avaient débuté au printemps 2016, avec l’aména-
gement d’un couloir sous voies pour les piétons et les cyclistes. La suppression proprement dite avait 
suivi, en mai 2018 : les nouvelles installations n’attendaient plus que les dernières finitions.  

Cette nouvelle infrastructure ferroviaire devrait améliorer la sécurité et la ponctualité sur la L34 Liège-
Hasselt, qui connaît un trafic dense entre Liège et Liers, avec près de 160 trains quotidiens. Elle permet 
également une mobilité locale plus sûre et plus fluide, qui privilégie les modes de transport doux et la 
convivialité au sein des quartiers. 
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SECURITE : UNE PREMIERE MONDIALE A FRAMERIES 

Un véhicule immobilisé sur le passage à niveau de Frameries (Mons). Un train en approche. Une colli-
sion inévitable : un père et ses deux enfants perdent la vie. Mené conjointement par Vias, les pompiers 
de Mons, la Police fédérale des Chemins de Fer et Infrabel, un crash test grandeur nature a permis à 
tous les services concernés de former leurs équipes, le 12 juin.  

Pour cette première mondiale, Infrabel avait misé sur la sécurité : voie hors service, large zone sécuri-
sée, gardiennage des passages à niveau en amont et en aval par la Police des Chemins de Fer et Secu-
rail, présence de la police locale sur le site, drones, et une locomotive-bélier, sans conducteur, poussée 
par une autre locomotive. Neuf dispositifs de sécurité différents, testés 5 fois avec succès, avaient été 
également prévus pour freiner la locomotive-bélier après l’impact. 

Elle s’est arrêtée en toute sécurité dès le premier dispositif, 150 mètres après avoir heurté le véhicule 
à une vitesse de 75 km/h. Les protagonistes étaient des mannequins, mais les résultats, enregistrés 
scientifiquement, se sont avérés sans appel : personne n’aurait survécu à cet accident ! Une expérience 
qui rappelle à tous, images à l’appui, l’importance de respecter la signalisation aux passages à niveau. 
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Juillet // Août 

  
   

INFRABEL SOUS LES FEUX DE LA RAMPE 

En 2018, les actions d’Infrabel ont attiré l’attention des médias 
télévisuels, y compris à l’étranger. Une preuve supplémentaire 
de la qualité de ce travail et une  série d’opportunités à saisir 
pour relayer ses messages ! 

LUTTER CONTRE L’INTRUSION SUR LES VOIES 

Traditionnellement, juillet et août sont 
des mois propices au phénomène de trespas-
sing. Puisque des dizaines de milliers de jeunes 
empruntent le train pour se rendre aux festi-
vals, Infrabel a organisé une action de sensibili-
sation originale et digitale au cours des 3 évé-
nements musicaux majeurs de l’été belge 
(Dour, Suikerrock et Pukkelpop) : JUMP contre 
l’intrusion sur les voies. 

Des animateurs invitaient chaque festivalier à 
créer son propre panneau digital d’interdiction 
de circuler sur les voies. Pris en photo de manière originale, sur un trampoline, chacun pouvait ensuite 
partager le montage réalisé sur les réseaux sociaux avec le hashtag #NOTRESPASSING, et l’imprimer 
sur un pin’s. 

L’objectif était d’obtenir une large visibilité auprès du public cible, en utilisant un langage qui lui parle. 
En parallèle, Infrabel a diffusé les visuels de la campagne sur les réseaux sociaux et d’autres médias 
plus traditionnels. 

Infrabel a également mené une vaste action de sensibilisation à La Panne. «The Floor by Infrabel», une 
plate-forme vibrante qui peut plonger jusqu’à 50 personnes au cœur d’une expérience en réalité vir-
tuelle, a permis de sensibiliser les vacanciers de la côte belge aux dangers mortels de circuler sur les 
voies ferrées. Chaque participant a pu visionner un film à 360 °, le plongeant dans la peau d’un individu 
qui décide de traverser les voies là où ce n’est pas autorisé, avec les conséquences que l’on peut ima-
giner … 

Cette dernière initiative a d’ailleurs piqué la curiosité de l’émission «Envoyé spécial» sur France 2, une 
grande chaîne de télévision généraliste française, qui s’est empressée de dépêcher une équipe de tour-
nage pour enrichir l’un de ses reportages. 
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LA VRT ET LA RTBF AUX COTES D’INFRABEL POUR AMELIORER LA SECURITE AUX PASSAGES A NIVEAU 

La chaîne française n’a pas été la seule à s’intéresser aux actions d’Infrabel dans le cadre de ses activités 
de sensibilisation. En décembre, deux chaînes de télévision belge l’ont aidée dans sa tâche au sujet de 
la sécurité routière et ferroviaire. Ainsi, la chaîne néerlandophone EEN (VRT) avait-elle choisi de con-
sacrer l’une de ses émissions, « Kijk uit ! », à la sécurité des usagers aux passages à niveau. Et d’insister 
particulièrement sur les actions d’Infrabel auprès du grand public, comme The Floor ou le crash test 
spectaculaire de Frameries. 

De son côté, l’émission « Contacts » de la RTBF, centrée sur la sécurité routière, s’est également pen-
chée sur cette problématique. Outre  les dangers du non-respect de la signalisation aux abords d’un 
passage à niveau, elle informait le public sur… les sanctions, qui peuvent s’avérer très importantes. Un 
incitant supplémentaire à la prudence pour tous les usagers ! 

LA CANICULE ET LE PLAN AUTOMNE-HIVER : LA RTBF ET RTL SUR LE COUP 

À l’automne, c’est une nouvelle fois la RTBF qui s’est intéressée aux équipes d’Infrabel dans l'émission 
«Quel temps» et intitulée, non sans humour, «Garder la ligne en toute saison». La chaîne nationale 
s’est en effet penchée sur l’incidence du froid, des chutes de feuilles et des amas de neige sur l’infras-
tructure ferroviaire.  

Infrabel multiplie, depuis 2016, les mesures destinées à renforcer son Plan Hiver, en coordination avec 
les opérateurs ferroviaires : mobilisation des équipes de déneigement 24 h/24, chauffage de certains 
appareils de voie (à l’image de certains aiguillages), etc. En 2018, des tests ont aussi été réalisés au 
niveau des caténaires par l’application d’un produit spécial devant éviter la formation de givre.L’été et 
les fortes chaleurs avaient précédemment fait l’objet d’un reportage, sur RTL.  

Une situation caniculaire, telle que celle de l’été 2018, peut en effet avoir des conséquences sur le 
réseau avec, notamment, un risque trop important de dilatation des rails, capable dans les cas ex-
trêmes de créer un « serpentage », une situation dangereuse où les traverses et le ballast ne résistent 
plus à la tension. La chaîne privée a donc, à juste titre, jugé intéressant d’informer ses téléspectateurs 
des actions entreprises par Infrabel afin de garantir la sécurité du réseau.  
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L’ETCS SUR L’ENSEMBLE D’UNE LIGNE CLASSIQUE : C’EST POSSIBLE ! 

Pour la première fois en Belgique, une ligne ferroviaire classique a été équipée du niveau 2 du système 
de sécurité ETCS (European Train Control System), en 2018. Cette primeur revient à la ligne 73, entre 
La Panne et Dixmude. Plus de 70 collaborateurs de différents services ont travaillé ensemble à la réa-
lisation de ce projet, qui permettra d’éviter les accidents dus à une vitesse excessive ou à des dépas-
sements de signaux. 

L’ETCS permet en effet de contrôler automatiquement, et en permanence, la vitesse et la localisation 
d’un train, et de le freiner lorsqu’il roule trop vite. L’ETCS transmet également toutes les informations 
dont un conducteur de train a besoin pour pouvoir rouler en toute sécurité. À terme, ce système de-
vrait permettre la suppression de la signalisation latérale.   

INFRABEL, PIONNIER EUROPEEN 

En 2009, Infrabel a équipé en ETCS 2 sa ligne à grande vitesse à la frontière avec les Pays-Bas … une pre-
mière mondiale pour une frontière entre deux pays ! Motivée par sa volonté de placer la sécurité au 
cœur de sa stratégie, Infrabel a poursuivi ses efforts en vue de sécuriser toujours davantage le réseau 
ferroviaire. Avec la ligne 73, Infrabel a inauguré sa première ligne (hors LGV) complètement sécurisée 
en niveau 2 «Full Supervision», associé à une signalisation classique.  

SAFETY FIRST 

Dans le domaine de la sécurisation du réseau, Infrabel a l’ambition de continuer à être exemplaire en 
poursuivant son effort et de conserver sa position de leader européen. Depuis 2011, l’entreprise dis-
pose d’un Masterplan ETCS visant à équiper, par étapes, l’ensemble du réseau ferroviaire du système 
de sécurité ETCS.   
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CENT CHEVRES ET MOUTONS AU SERVICE D’INFRABEEEEEL 

Certains talus le long des voies sont difficilement accessibles. Le débroussaillage mécanique devient 
alors trop onéreux. Infrabel a donc lancé un projet pilote, cet été, en recrutant 100 « spécialistes » en 
la matière : 85 moutons et 15 chèvres, qui broutent les talus à Muizen.   

Infrabel veille depuis longtemps à réduire l’impact de ses activités sur l’environnement. Soucieuse de 
préserver au mieux la nature, elle tente notamment de se passer au maximum d’engins mécaniques.  

Si l’évaluation est positive, l’initiative pourrait être étendue à d’autres lieux, définis en collaboration 
avec des associations actives dans le domaine de l’environnement. Ce sont les moutons, désormais, 
qui regarderaient passer les trains.  

 

 

 

 



   24 
  

    
 

VERS UNE MOBILITE PLUS VERTE DANS LE LIMBOURG  

Infrabel et Tuc Rail ont donné, le 23 août, le coup d’envoi des travaux qui permettront aux trains à 
traction électrique de circuler sur la ligne 19, entre Hamont et Mol, dès 2020. Après l’électrification du 
tronçon Herentals-Mol en 2015, il s’agit d’un nouvel investissement essentiel pour la mobilité dans la 
province du Limbourg. 

L’ampleur du chantier se résume en quelques chiffres : 830 poteaux caténaires et 200 kilomètres de 
nouveaux câbles, installés le long des 33 kilomètres de voies, et 3 nouvelles sous-stations de traction, 
destinées à transformer le courant haute-tension (36.000 volts) en courant utilisable par les trains 
(3.000 volts). 

L’électrification préalable de la portion de voies entre Herentals et Mol permettra aux trains à traction 
électrique de circuler sur l’ensemble du trajet entre Anvers et Mol. La SNCB pourra ainsi mettre à dis-
position des voyageurs son matériel roulant le plus moderne, et le plus confortable. L’électrification 
de la ligne devrait, en outre, améliorer la ponctualité et diminuer l’impact environnemental du trafic 
ferroviaire, en participant activement à la diminution des émissions de gaz à effet de serre et de parti-
cules fines propres aux trains diesel. 

Cet investissement de 47,5 millions d’euros a reçu le soutien financier de l’Union européenne (40 % 
du montant total). Il s’agissait du premier projet, après la relance du RER, à s’inscrire  dans le Plan 
Stratégique Pluriannuel d’Investissement (PSPI).  Ce dernier consacre un investissement supplémen-
taire, en marge du Plan pluriannuel d’investissement, de 1,147 milliard d’euros. Ce montant a été li-
béré par le Gouvernement fédéral et couvre la période 2018-2031. Il permettra de relancer les travaux 
du RER et de réaliser plusieurs priorités ferroviaires régionales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   25 
  

 



   26 
  

     

À LA RECHERCHE DE TALENTS … ENCORE ET TOUJOURS POUR GARANTIR L’AVENIR ! 

INFRABEL LANCE LA PLUS GRANDE CAMPAGNE DE RECRUTEMENT DE SON HISTOIRE 

Luc Lallemand, CEO d’Infrabel, a lancé «We Need You» le 30 août, aux côtés du ministre fédéral de 
la Mobilité, François Bellot. Cette campagne de recrutement, la plus importante de l’histoire d’Infra-
bel, a pour but de séduire 1.400 nouveaux collaborateurs à travers le pays : 500 à 600 dans l’immédiat, 
la suite à l’horizon 2020. 

Parmi les fonctions les plus recherchées, on trouve une série de pro-
fils techniques qualifiés, comme des électromécaniciens, des élec-
triciens, des ingénieurs et des diplômés des différents métiers du 
bâtiment, ainsi que de nombreux profils ICT. Mais l’entreprise sou-
haite aussi recruter massivement des personnes à former en in-
terne, notamment à la gestion du trafic au sein des cabines de si-
gnalisation. 

Pour se rapprocher des candidats potentiels, Infrabel a choisi d’or-
ganiser des événements dans les villes où elle souhaitait recruter. 
Un grand cube transparent contenant 1.400 casques de chantier 
symbolisait l’ampleur du défi à relever. Dans la pratique, après 
une journée de lancement dans leur ville, les personnes intéressées 
pouvaient s’inscrire sur le site www.infrabel.be/WeNeedYou. Les 
candidates et candidats sélectionnés étaient ensuite invités à parti-
ciper à leur Job Day régional. 

Pour toucher le plus de monde possible, Infrabel a transformé ses collaborateurs en ambassadeurs, 
décliné la promotion des Job Days jusque sur les bus des villes hôtes, et accordé une importance par-
ticulière aux médias en ligne : les utilisateurs de réseaux sociaux étaient particulièrement ciblés, et la 
page de recrutement du site Internet a été complètement relookée pour l’occasion. 

D’ici 2025, près de la moitié des collaborateurs actuels d’Infrabel 
seront pensionnés. Leur expérience, précieuse, ne peut se perdre. 
C’est pourquoi l’entreprise souhaite qu’une période de transition 
permette aux nouveaux venus de profiter du mentorat des plus an-
ciens. 
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ENCORE DES JOB DAYS ! 

Comme en 2017, Infrabel a, à nouveau, proposé aux candidats potentiels de découvrir des métiers et 
collègues potentiels, dans une ambiance simple et décontractée, lors de douze Job Days. Mons, Ronet, 
Gand, Bruges, Anvers, Louvain et Bruxelles ont ainsi  accueilli un grand nombre de candidats désireux 
de renforcer les rangs d’Infrabel. Lors de ces journées, celles et ceux dont le profil correspond aux 
attentes de l’entreprise, ont l’occasion de passer un entretien et des tests médicaux sur place pour au 
final, éventuellement, décrocher un job. Et tout cela en un seul jour ! 

Infrabel a multiplié les initiatives en 2018 afin d’attirer les meilleurs profils d’aujourd’hui et de demain. 
En plus du lancement de «We Need you», la plus grande campagne de recrutement de son histoire, 
une série d’autres actions ont été prises pour rechercher les talents qui composeront les futures 
équipes. Mais aussi pour choyer les collaborateurs qui, au quotidien, travaillent déjà avec passion dans 
les différents secteurs d’activités qu’offrent les métiers du rail. 

 

 

 

 

 

 

 ICT TRAINEESHIPS POUR PROGRESSER 
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Les recrues d’ICT fraichement diplômées 
profitent désormais, quant à elles, d’un 
système de « traineeship ». Ce pro-
gramme lancé en 2018 leur permet de dé-
couvrir les différents métiers de l’informa-
tique au sein d’Infrabel par le biais d’une 
série de formations et de visites. ICT, le dé-
partement télécom et informatique d’In-
frabel, offre en effet de nombreux défis à 
chaque nouvel entrant, à travers une série 
de fonctions très variées.  Le traineeship 
permet aux nouveaux collaborateurs de mieux appréhender leur environnement de travail, sous le 
regard bienveillant d’un parrain. Lequel peut également, de cette façon, partager ses propres expé-
riences professionnelles. 

 

BUSINESS ANALYST CHALLENGE 

À l’automne, pour améliorer la visibilité du service ICT, maillon indispensable de l’entreprise, et pour 
encourager des profils intéressants à le rejoindre, Infrabel a collaboré pour la première fois avec la pla-
teforme IT EDITx pour challenger les Business Analysts professionnels ou récemment diplômés. Les 
vainqueurs ont remporté un vélo électrique et les deuxièmes, un scooter électrique. Les autres fina-
listes ont gagné 2 tickets Thalys/Eurostar. 
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LE CALENDRIER DES ÉCOLIERS A 10 ANS ! 

Infrabel a publié, fin août, son dixième Calendrier des Écoliers. Outre les périodes de vacances, les prin-
cipaux jours fériés et les événements importants de cette nouvelle année scolaire, on y trouve des 
dessins didactiques qui illustrent les dangers potentiels aux passages à niveau et aux abords des voies 
ferrées. 

Chaque collaborateur d’Infrabel a reçu le nouveau calendrier, lequel était également distribué avec 
Het Laatste Nieuws du 31 août, et La Libre Belgique et La Dernière Heure/Les Sports du 1er septembre. 
Enfin, Infrabel a offert un exemplaire à  tous les enseignants du primaire. Au total, tous canaux con-
fondus, 482.900 calendriers ont été distribués ! 

Infrabel encourage ses collaborateurs à donner des cours de sensibilisation à la sécurité ferroviaire 
dans les écoles primaires. Un kit ultra-pratique leur permet, ainsi qu’aux enseignants et à toute per-
sonne qui le souhaite, de conscientiser les enfants de façon autonome. Tous les outils pédagogiques 
développés à l’attention des plus jeunes usagers de la route et du rail peuvent être commandés sur le 
site Internet de l’entreprise. 

 

  
   

ACHATS DURABLES : CHAQUE COMMANDE OU MARCHÉ PEUT FAIRE LA DIFFÉRENCE ! 

Infrabel a choisi  de favoriser les achats responsables, soit les biens, services et travaux dont l’impact 
est le plus faible sur les plans social et environnemental. En  2018, elle a choisi d’accentuer sa réflexion, 
et celle de ses collaborateurs, par le biais d’une formation sur « Les Marchés publics durables » revisi-
tée. La nouvelle formule de sa formation se concentre entre autres sur les opportunités durables of-
fertes par la nouvelle loi sur les Marchés Publics et sur leur mise en pratique concrète. 

En intégrant des critères durables dans ses achats, l’entreprise estime en effet inciter ses partenaires 
à développer de nouveaux produits et services capables de répondre à ses besoins tout en respectant 
la planète… et créer ainsi un cercle d’innovation vertueux. La formation a pour objectif d’établir les 
bases d’achat de produits de qualité supérieure, en tenant compte de leur cycle de vie total et des con-
ditions de travail en vigueur chez les fournisseurs. Parce que chaque commande ou marché, quel qu’en 
soit le budget, peut faire la différence. Un service «helpdesk» a aussi été mis en place pour offrir un 
accompagnement personnalisé aux collègues qui le souhaitent.  
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Septembre //Octobre 

  
   

INFRABEL, ENTREPRISE DURABLE 

En 2018, Infrabel a confirmé son engagement en matière de durabilité, en participant au « Green Deal 
Biodiversité », sous l’égide de l’administration publique flamande pour stimuler la biodiversité.  

Le Green Deal Biodiversité fonctionne grâce à 2 types de partenaires : d’une part, les organisations de 
soutien, qui fournissent de l’expertise en matière de biodiversité et, d’autre part, les entreprises par-
ticipantes qui, comme Infrabel, mettent déjà en place des projets très concrets. Un deal en parfaite 
adéquation avec le plan de politique environnementale 2018-2020 de l’entreprise, et une belle mise 
en pratique de sa cinquième priorité, «En phase avec la société».  

Au cours des 3 années à venir, Infrabel entend mener à bien des projets relatifs au développement de 
techniques d’entretien et de plantation de végétaux, à la lutte contre les espèces invasives sur ses ter-
rains, et au pâturage écologique de ses talus. 
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INFRABEL DÉVOILE QUELQUES TRÉSORS …  

LES JOURNEES DU PATRIMOINE BY INFRABEL 

Infrabel a participé pour la seconde fois aux Journées du Patri-
moine de Wallonie, en septembre, et a accueilli près de 1.800 visi-
teurs sur les sites de Plombières et de Mariembourg. 

A Plombières, le grand public a pu découvrir le pont de Buschhau-
sen et le tunnel de Botzelaer. Ces deux ouvrages d’art, situés sur la 
ligne 24, sont uniques en leur genre. Le pont de Buschhausen, en 
raison du croisement d’une route et de deux voies de chemin de 
fer ; et le tunnel de Botzelaer, par son concept de voies mariées : 
une troisième voie est posée à cheval sur la première afin de faire 
passer le transport encombrant. 

À Mariembourg, le Chemin de fer à Vapeur des 3 Vallées a offert la possibilité aux visiteurs de plonger 
dans l’univers ferroviaire des années 1900, en proposant des parcours en train à vapeur et en autorails 
sur la ligne 132. Infrabel s’est associée à cette journée en exposant du matériel servant à l’entretien 
du réseau, mais aussi en réalisant des démonstrations de soudure aluminothermique. 

DECOUVERTE ENTREPRISES : LA BELLE HISTOIRE DE LA JONCTION NORD-MIDI 

Un petit peu plus tard, dans le cadre de la Journée Découverte 
Entreprises et en collaboration avec la Banque Nationale de 
Belgique, Infrabel a également ouvert au public les portes de 
la Jonction Nord-Midi de Bruxelles. 

L’initiative a séduit près de 800 personnes, venues profiter de 
la possibilité de jeter un regard unique dans les coulisses du 
tunnel ferroviaire le plus fréquenté de Belgique. Au pro-
gramme : explications sur les travaux de renouvellement et 
l’exploitation du tunnel, anecdotes sur le rôle que la Jonction 
Nord-Midi a joué dans l’histoire de la Banque Nationale et, en 
cadeau, un «lingot d’or» en chocolat pour chaque visiteur. 
L’occasion était belle, aussi, de faire connaissance avec 
«THE FLOOR by Infrabel», activité de sensibilisation aux dan-
gers d’une balade sur les rails. 
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PISTE DE REFLEXIONS POUR UN NOUVEAU SIEGE SOCIAL  

Avec un peu d’avance sur le Plan d’Aménagement Directeur Midi développé par la Région bruxelloise, 
Infrabel a évoqué l’hypothèse de la construction d’un nouveau projet, destiné à rassembler en un seul 
lieu, les bureaux et les services opérationnels et techniques responsables de la gestion du trafic ferro-
viaire. 

La superficie brute de la future construction, située rue de France, pourrait ainsi avoisiner les  
38.000 m². Dans ce cas, le chantier se déroulerait en deux phases. Dans un premier temps, le projet 
inclurait l’érection d’une tour sur la partie arrière du terrain, propriété d’Infrabel. Dans un second 
temps, sur le front de rue ainsi libéré, un nouveau bâtiment pourrait refermer l’espace public, en  
s’alignant sur le bâti existant. Cette solution offrirait à Infrabel la possibilité de regrouper ses bureaux, 
faisant de la sorte, l’économie de loyers conséquents au regard des nombreux sites en location actuel-
lement occupés par l’entreprise. 

Si ce projet voit le jour, il peut être souligné que le site occupé aujourd’hui par Infrabel dans l’îlot 
France-Bara, propriété de la SNCB, serait libéré pour laisser place à des projets régionaux de futurs 
logements et commerces. 
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MESURES D’AUTOMNE 

En automne, les trains peuvent perdre de l’adhérence dans les zones où le relief est prononcé. L’accu-
mulation de feuilles mortes sur les rails est l’une des principales causes de ce phénomène, handicapant 
pour la régularité du trafic.  

Dès la mi-octobre, Infrabel a donc mis en circulation ses trains de nettoyage. Diverses techniques exis-
tent, mais l’une d’entre elles a particulièrement fait ses preuves. Elle consiste à déposer sur les rails, 
deux fois par jour, une substance composée de gel, de grains de sable et de particules métallique, le 
sandite. En 2017, cette technique a abouti à une nette réduction des minutes de retard liées au 
manque d’adhérence des trains. 

Une collaboration étroite avec les entreprises ferroviaires permet aussi à Infrabel de prendre diverses 
mesures préventives, telles que la mobilisation de trains remorqueurs «de secours» ou encore, la sen-
sibilisation des conducteurs à une conduite adaptée. Ces mesures ont par ailleurs été l’objet d’un re-
portage télévisé (voir plus haut). 

 

 
    

JOURNEE MONDIALE SANS PAPIER : INFRABEL RAPPELLE SES ENGAGEMENTS 

Les préoccupations environnementales d’Infrabel s’affirment un peu plus chaque année. Le 25 oc-
tobre, Journée mondiale sans papier, elle a ainsi renouvelé son engagement pour la réduction dras-
tique de l’usage du papier dans l’entreprise.  

Le respect de l’environnement, cependant, n’était pas la seule motivation. Le papier, en effet, 
a un coût, auquel il faut ajouter celui des imprimantes et des cartouches d’encre, dont les pigments 
synthétiques sont par ailleurs peu «éco-compatibles». Imprimer moins permet donc des gains écono-
miques et écologiques importants. 

En abandonnant le papier, les collaborateurs d’Infrabel gagnent également du temps : la digitalisation 
des procédures, des documents administratifs ou des courriers offre des fonctionnalités pratiques qui 
permettent à chacun d’épargner de précieuses minutes, chaque jour. 
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PROJET YOUCA : INFRABEL PARTICIPE ! 

Le 18 octobre, Infrabel a participé pour la deuxième année consécutive au « YOUCA Action Day ». 
Ce jour-là, plus de 17.000 jeunes bruxellois et flamands, âgés de 15 à 20 ans, ont plongé dans le monde 
du travail, et offert leur salaire à une œuvre de charité.  

Le projet YOUCA existe depuis 2006, et s’inscrit très clairement dans la volonté d’Infrabel de travailler 
«En phase avec la société». En plus de l’aspect Corporate Social Responsibility (CSR), il offre une occa-
sion supplémentaire de faire découvrir aux jeunes, l’un des multiples métiers de l’entreprise. Pour 
cette édition 2018, il s’agissait de s’essayer aux postes de collaborateur en communication, Traffic 
Controller à la cabine de signalisation d’Anvers-Berchem, collaborateur IT et collaborateur de Christine 
Vanderveeren, la CFO de l’entreprise. 

 

 
    

LA DETTE D’INFRABEL CONSOLIDEE AVEC CELLE DE L’ÉTAT FEDERAL 

La dette d’Infrabel sera désormais comptabilisée comme faisant partie de la dette publique de la Bel-
gique, à hauteur de 2,2 milliards d’euros. Cette décision de l’Institut des Comptes Nationaux fait suite 
à l’examen approfondi des comptes de l’entreprise, exigé par Eurostat, l’office statistique de l’Union 
européenne.  

Alors qu’un minimum de 50 % des charges d’exploitation de l’entreprise doit être couvert par des re-
cettes commerciales (majoritairement les redevances pour l’utilisation des sillons), Infrabel est restée 
sous cette limite 3 années de suite. Sa dette a donc été consolidée avec celle de l’État fédéral.  
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Novembre // Décembre 

  
   

VOLS DE CABLES : DRONES POUR CONTRER CE FLEAU ? 

En 2018, les vols de câbles se sont malheureusement multipliés sur le réseau pour atteindre le nombre 
de 315. Les conséquences ont été importantes au point de gravement impacter la ponctualité et de 
causer de fortes perturbation sur le trafic, tant national qu’international. Les minutes de retard se sont 
ainsi accumulées pour atteindre le chiffre effarant de 51.675 (+46.448 en comparaison avec 2017). Ces  
vagues de vols ont également mis à rude épreuve les collaborateurs d’Infrabel, obligés de réparer les 
ravages occasionnés par ces bandes organisées de malfrats. 

Infrabel n’écarte aucune mesure pour contrer ce fléau. Le 13 novembre, la société a ainsi réalisé, 
aux abords de la ligne 132 Charleroi-Mariembourg, le premier vol nocturne, sur le territoire belge, d’un 
drone civil «hors vue» de son pilote. L’essai, pour lequel Infrabel a obtenu une dérogation de la DGTA 
(Direction Générale du Transport Aérien), était destiné à tester l’utilisation de cette technologie dans 
la lutte contre les vols de câbles, pour autant que le cadre légal belge puisse être adapté. Il a permis 
de constater la facilité de déploiement et les garanties de sécurité offertes par ce type de drone, équipé 
de deux caméras (dont une, thermique, de vision nocturne).  

Le cadre légal actuel interdit à Infrabel de mener des opérations de surveillance aérienne, même sur 
son propre réseau, à l’aide de cette technique. Si ce test permettait une avancée législative significative 
dans les prochains mois, Infrabel pourrait cependant en mettre en œuvre très rapidement, avec l’appui 
au sol des équipes de la SPC (Police des Chemins de fer). Ces dernières pourraient intervenir rapide-
ment, et plus facilement, en cas de détection de comportements suspects aux abords des voies.  

En octobre, grâce aux demandes insistantes d’Infrabel auprès des autorités compétentes,  une action 
de la Police Fédérale et du Parquet a permis l’arrestation d’une bande suspectée de voler les câbles le 
long des lignes. Infrabel a profité de l’occasion pour saluer publiquement les collaborateurs qui inter-
venaient depuis plusieurs mois pour réparer les dégâts dans les plus brefs délais, et limiter les consé-
quences de ces actes de vandalisme sur le trafic ferroviaire. 
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UNE «NEW WAY OF WORKING» AU SOUTH CITY, LE SIÈGE SOCIAL D’INFRABEL 

Le mercredi 7 novembre, le cinquième étage du South City à Bruxelles a ouvert ses portes sur un es-
pace de travail hors du commun. Les lieux, en effet, ont été réaménagés pour que chaque collabora-
teur y trouve un espace de travail qui lui convienne, en fonction de la nature de ses tâches, de sa per-
sonnalité et de son état d’esprit. Zones collaboratives ou de silence, espaces de vie ou de concentration 
: il aura fallu 5 mois pour repenser cet étage selon les principes de la « New Way of Working » (NWoW), 
qui place le travailleur au cœur de la réflexion. 

Le projet présente également de nombreux avantages en termes de place : les travailleurs qui le fré-
quentent au quotidien ont l’impression d’avoir « gagné en superficie », alors même que leur nombre 
sur l’étage est passé de 70 à 130. Fruit d’une collaboration intensive entre les équipes  de la direction 
« Asset Management », de la Communication, des Ressources Humaines et de l’ICT, ce premier essai 
réussi de transversalité en a inspiré d’autres : les travaux se poursuivront à plus grande échelle, 
sur la base du retour et des observations des utilisateurs de South City.  

Dans les NWoW, les cabines de signalisation font figure de précurseurs. Depuis quelques années déjà 
et dans le cadre de leur concentration et du New Traffic Management, elles ont entamé leur mue afin 
d’offrir aux agents une meilleure organisation spatiale pour réaliser leurs tâches. Centrée sur des îlots 
en demi-lune regroupant les 3 rôles-clés (surveillant, opérateur et speaker), la configuration favorise 
les interactions entre les acteurs et facilite ainsi la prise de décision.  
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STOP AUX FEUX ROUGES : AUX PASSAGES A NIVEAU AUSSI ! 

Comme en décembre 2017, Infrabel a mené en 2018 une action de sensibilisation spécifiquement des-
tinée aux chauffeurs routiers, au cœur du port d’Anvers. Cette zone compte en effet de nombreux 
passages à niveau, dont beaucoup sont dépourvus de barrières, et nombre d’accidents : 18 pour 2017 
(10 pour 2018 dont 1 a connu une issue fatale). Dans 84 % des cas, ces collisions étaient imputables au 

non-respect de la signalisation par les 
chauffeurs routiers. C’est pourquoi In-
frabel a voulu, cette année encore, rap-
peler l'importance des règles de sécurité 
aux passages à niveau : feu rouge = 
STOP. 

Le choix du mois de décembre n’est pas 
anodin : les jours qui raccourcissent et 
les conditions météorologiques parfois 
mauvaises (neige, verglas, soleil bas, ...) 
réduisent régulièrement la visibilité à 
cette époque de l’année, rendant plus 
nécessaire encore la vigilance des con-
ducteurs. 

Infrabel a donc organisé une action sym-
bolique dans 2 terminaux du port (PSA-
MPET & Combinant). Pour attirer leur 
attention sur l’importance des feux 
rouges aux passages à niveau, Infrabel 

offrait aux chauffeurs routiers le nettoyage du pare-brise. Une action qui symbolisait les efforts con-
joints d’Infrabel et de ses partenaires en vue de renforcer la visibilité des passages à niveau dans 
les ports. Chacun recevait également une paire de lunettes de soleil portant un message de sécurité. 
Un cadeau utile, car des lunettes de soleil sont toujours pratiques en cas de soleil bas !  

Parallèlement à l’action menée dans le port, le message a aussi été diffusé en ligne : via les médias 
sociaux, des applications telles que Waze, et les canaux média de nos partenaires. Après tout, cette ac-
tion a vu le jour grâce à la bonne collaboration du port d’Anvers, des fédérations professionnelles des 
chauffeurs routiers, des terminaux du port, ... 
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PREMIERES ELECTIONS SOCIALES POUR LES CHEMINS DE FER BELGES 

Les premières élections  sociales de l’histoire des Chemins de fer ont eu lieu en décembre 2018. Tous 
les membres du personnel  des Chemins de fer (à l’exception de ceux des Comités de direction) qui 
comptabilisaient au moins 3 mois d'ancienneté ont été invités à désigner leurs représentants au sein 
de 85 organes du dialogue social : les Commissions paritaires régionales, les Comités d'entreprise pour 
la prévention et protection au travail (1 pour chacune des entités : SNCB, Infrabel et HR Rail) et les 
Comités et sous-comités pour la prévention et protection au travail. Au total, 56 bureaux de vote, ré-
partis sur le territoire, ont ouvert leurs portes aux électeurs de HR Raill, Infrabel et la SNCB. 

Afin de s’aligner sur le calendrier national des élections sociales, les élections suivantes se dérouleront 
en 2024 et se tiendront ensuite tous les 4 ans. 

 

  
   

LA PREMIÈRE PASSERELLE À ULTRA-HAUTE PERFORMANCE D’EUROPE ! 

En décembre Infrabel a posé, à Evere, une passerelle cyclo-piétonne d’un nouveau type. Conçu dans 
un béton «ultra-haute performance», cet ouvrage de 36 m de long est, en effet, 3 fois plus résistant et 
2 fois plus léger (+/-70 tonnes) que s’il avait été conçu en béton classique.  

C’est la première fois en Europe qu’un pont précontraint est réalisé avec ce type de matériau, déve-
loppé avec le monde académique belge et la société ERGON. Visqueux et compact, semblable à 
de la colle, le béton ultra-haute performance présente moins d’impuretés et de pénétrations d’eau 
qu’un matériau traditionnel. Moins poreux, il est aussi plus durable.  

Les équipes techniques ont utilisé une grue télescopique de 700 tonnes pour soulever l’ancienne struc-
ture et installer la nouvelle passerelle, qui surplombe désormais la ligne 26, entre les gares d’Evere et 
de Bordet.  
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EXERCICE DE CRISE A SAINT-GHISLAIN 

Un wagon rempli d’ammoniac est entré en collision avec d'autres wagons, en décembre, à Saint Ghi-
slain… pour les besoins d’un exercice de crise, qui réunissait Infrabel et les pompiers de la zone de 
secours Hainaut Centre (Saint-Ghislain, Mons, Quiévrain et La Louvière). 

Il s’agissait essentiellement, de part et d’autre, d’établir une stratégie d’intervention et de tester le ma-
tériel et la réactivité de chacun. Cette simulation grandeur nature a permis, selon le capitaine Christel 
Scarnière, de relever les problèmes et les difficultés que les hommes du feu rencontreraient en situa-
tion de crise : zones à confiner, population à protéger, conditions d’accès et d’intervention…  

Les risques sont minimes, selon les experts d’Infrabel en marchandises dangereuses, mais la coordina-
tion est nécessaire, et ce premier exercice a permis de l’améliorer encore un peu plus. 



   40 
  

Infrabel récompensée à de multiples reprises ! 

Comme en 2017, Infrabel a obtenu plusieurs prix. Chacun couronne les efforts de l’entreprise et de ses 
collaborateurs pour atteindre l’excellence. Les Belgian Business Awards for the Environement (BBAE), 
le SmartRail World Innovation Awards 2018, le CSR Night & Time Award,  le Corporate IT Awards ont 
salué les actions d’Infrabel en matière d’environnement, d’innovation et de projets sociétaux, en 2018. 
Tour d’horizon. 

• Belgian Business Awards for the Environement : Le personnel du Centre Logistique Infrastructure 
(CLI) à Ronet porte une attention particulière à la préservation de la biodiversité. Il a rouvert 
une clairière à origan pour éviter sa disparition, créé un étang pour favoriser la faune et la flore, 
semé une prairie fleurie et installé des ruches. Ce travail a été salué en mars par le Prix de la Biodi-
versité. 

 
• SmartRail World Innovation Awards : Avec «Smart Railway», Infrabel souhaite faire de l’infrastruc-

ture ferroviaire, une infrastructure intelligente. L’installation de capteurs et l’utilisation de trains 
de mesure spéciaux permettent de collecter des données de façon numérique, et de prévoir ensuite 
quand l’infrastructure doit être entretenue ou remplacée … Donc de passer d’un entretien pério-
dique à un entretien prédictif, synonyme de gains de temps considérables. 

 
• Corporate IT Awards : «Smart Railway» a également reçu le premier prix de la catégorie « Digital 

Enterprise » lors de la remise des Corporate IT Awards. Ce prix est décerné chaque année à des en-
treprises des secteurs privé et public qui ont obtenu des résultats remarquables dans le domaine 
de l'innovation numérique. 

 
• CSR Night & Time Award : Une fois par an, Time4Society récompense 4 entreprises pour leur en-

gagement sociétal. Infrabel a reçu en avril le prix de « Nouveau venu de l’année ». L’entreprise 
s’était lancée dans l’aventure avec 80 collaborateurs et 6 projets, pour soutenir des projets socié-
taux et environnementaux. 
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Infrabel s’engage toujours plus !  

ÉGALITE, DIVERSITE, INTEGRATION, … 

L’égalité entre les hommes et les femmes, la mul-
ticulturalité, l’intégration des personnes LGBT, 
l’accueil de collègues en situation de handicap ou 
les différentes religions sur le lieu de travail : au-
tant de richesses que l’entreprise accueille, et en-
courage, au sein de son personnel.  

Le 15 mai, Infrabel participait à la première Diver-
sity & Inclusion Conference organisée par la Diversity Managers Association Belgium (DMAB). Plusieurs 
entreprises actives dans le domaine ont pu partager, échanger et réfléchir sur certains thèmes autour 
de la diversité. Infrabel a abordé le sujet de l’égalité entre les sexes par le biais de sa participation à la 
journée d’étude JUMP, un forum international qui vise à favoriser l’égalité entre les hommes et les 
femmes au travail. 

LE MANAGEMENT ENGAGE POUR DAVANTAGE DE DIVERSITE 

Dans le cadre de JUMP, Luc Lalle-
mand avait invité les membres du 
top management d’Infrabel, pour les 
encourager à intégrer la diversité à 
leur style de management, et faire 
évoluer leur leadership. La société 
change à un rythme effréné et Infra-
bel, sous l’impulsion de son CEO, a 
décidé de suivre cette évolution, car 
une entreprise est, et se doit d’être, 
un miroir de la société. En effet, les 
entreprises doivent plus que jamais 
miser sur la diversité, pas seulement 
dans leurs Conseils d’administra-
tion, mais également dans les bu-
reaux des directeurs et à tous les niveaux dirigeants, comme sur le terrain. Un personnel diversifié leur 
donne également un regard neuf sur les défis auxquels elles font face, les arme mieux contre l’immo-
bilité, et stimule l’innovation. L’égalité entre les genres est l’un des plus grands défis d’aujourd’hui. 
Tout aussi compétentes et ambitieuses que leurs homologues masculins, les femmes entrent dans le 
monde du travail emplies d’espoir. Mais un paradoxe persiste, malheureusement : plus on monte dans 
les niveaux de pouvoir, plus elles se font rares. Cette situation n‘est cependant pas irréversible ! 

Au sein d’Infrabel, la représentativité des femmes s’est fortement améliorée depuis plusieurs années. 
Parmi les personnes ayant le grade de Conseiller, la parité a été atteinte. C’est aussi le cas du Comité 
de direction. En 2018, plus de 21 % des managers d’Infrabel étaient des femmes, contre seulement 
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4 % en 2006. Pour une entreprise active dans un secteur industriel, il s’agit d’un véritable exploit ! Sur 
le terrain, de nombreux efforts sont également entrepris pour apporter le plus de diversité possible 

LES CLÉS DE LA DIVERSITÉ :  
UNE ENTREPRISE INCLUSIVE ! 

Mais la diversité chez Infrabel va naturellement plus loin que 
l’encouragement et l’accompagnement des talents féminins 
dans des fonctions dirigeantes et sur le terrain. Avec la SNCB 
et HR Rail, l’entreprise a ainsi mis sur pied, en 2018, le pre-
mier networking destiné à la communauté LGBT au sein des 
trois sociétés.  

En Belgique, il existe de nombreux réseaux LGBT profession-
nels, qui se rencontrent régulièrement aux événements 
«Open@Work». En unissant leurs forces, ils visent à déve-
lopper un environnement professionnel inclusif, où les les-
biennes, gays, bisexuels, transgenres et toute personne dé-
sireuse de les soutenir osent et peuvent s’affirmer. Lors de 
ces rencontres, des orateurs inspirants font de courtes présentations sur les tendances au travail, sui-
vies d’un moment de networking informel. Infrabel, comme la SNCB et HR Rail, ont souhaité offrir à 
leurs collaborateurs un moment de convivialité du même type, et y ont travaillé avec Trainbow Bel-
gium, l’association des LGBT des Chemins de fer belges. Le résultat : une première édition qui a affiché 
complet, et qui en appellera d’autres ! 

 

 

 

 



   44 
  

Innover en continu 

Une première mondiale, développée par Infrabel, pour assurer la mesure des aiguillages. Des objets 
connectés, pour augmenter l’efficacité des équipes sur le terrain. Une signature électronique, pour 
diminuer les coûts et l’impact environnemental. Le monde évolue, et Infrabel évolue avec lui jusqu’à 
faire figure d’exemple ! 

DES AIGUILLAGES CONTROLES A 120 KM/H 

Chez Infrabel, chacun connaît l’EM130, une voiture de mesure capable de mesurer sans contact une sé-
rie d’éléments, comme la géométrie des voies ou le profil du ballast, à une vitesse de 120 km/h. 
En 2018, un nouveau système de contrôle des aiguillages s’est ajouté à son équipement de mesure, 
permettant ainsi de se passer d’une présence humaine sur les voies. 

À l’aide de caméras, de LED et de lasers, le Switch Measuring System et le Switch Video System ren-
voient des images d’une grande précision. En parvenant à les combiner dans un seul dossier technique 
pour chaque appareil de voie, Infrabel a réalisé une première mondiale. Cette prouesse n’est pas pas-
sée inaperçue à l’autre bout du monde : l’entreprise ferroviaire japonaise East Japan Railway a décidé 
d’acquérir la solution alors que sa consœur, la Central Japan Railway, a dépêché une délégation en 
Belgique (photo), afin d’analyser les capacités du système de contrôle. Une entreprise d’ingénierie 
ferroviaire française et l’Amtrak ont également manifesté leur intérêt. L'automatisation des activités 
est en effet un levier essentiel en vue d’optimiser la performance globale d’une entreprise. Elle permet 
d’améliorer la sécurité, la précision des tests et la vitesse d’exécution, tout en impactant moins le trafic 
ferroviaire. 
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LE DEFI DE L’IOT 

L’Internet des objets (Internet of 
Things en anglais ou IoT) permet de 
disposer de services évolués, en in-
terconnectant des objets (phy-
siques ou virtuels), grâce aux tech-
nologies de l'information et de la 
communication.  En 2018, le dé-
partement informatique d’Infrabel 
s’est lancé dans l’aventure en dé-
butant par les aspects «connecti-
vité» et «capteurs». Après analyse, 
les équipes ont opté pour la tech-
nologie LoRaWAN, dont le déploie-
ment limité d’antennes-relais offre 
le meilleur rapport coûts/perfor-
mances au regard des besoins de 
l’entreprise. 

Grâce à un protocole de télécom-
munication à bas débit, cette solu-
tion permet à des objets à faible 

consommation de communiquer de petits paquets de données (0,3 à 50 kbits) sur de longues dis-
tances, en utilisant les bandes radios 868 MHz. À l’avenir, les collaborateurs d’Infrabel pourront ainsi 
recevoir, par exemple, des informations concernant la température de rails situés sur l’ensemble du 
territoire. En cas de canicule semblable à celle de 2018, il ne sera plus nécessaire de mobiliser 
des membres du personnel pour relever ce type de données, ou d’effectuer des déplacements inutiles. 
Les équipes seront encore plus réactives. 

LA DIGITALISATION DES ACHATS DE BIENS ET SERVICES 

L’achat d’un bien ou d’un service requiert, chez Infrabel, une procédure divisée en étapes et répondant 
à des règles strictes. Au temps du papier, les dossiers circulaient de main en main, parfois entre 
Bruxelles et différents bureaux situés en province. Chaque achat était long et fastidieux. 

En digitalisant 75 % des étapes de la procédure, Procurement, le département chargé des achats, avait 
déjà réduit les délais de traitement d’environ 40 %. Elle a parachevé le travail, en 2018, en introduisant 
le principe de signature électronique, avec le concours du département informatique. Cette solution 
assure aujourd’hui l’intégrité d’un document électronique, tout en authentifiant l’auteur. Cette digita-
lisation est souhaitable pour l’entreprise mais elle est également imposée par les pouvoirs publics, qui 
exigent l’usage de plate-formes numériques dans le traitement des marchés publics. 
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LA SURVEILLANCE DES VOIES 

La surveillance des voies contribue à la sécurité et la régularité du trafic ferroviaire. L’introduction des 
tablettes améliore le suivi de l’évolution des défauts et des actions correctrices. Grâce à une nouvelle 
application mobile, il est possible d’enregistrer les anomalies détectées lors des visites de voies et de 
leurs abords afin d’envisager une action, si nécessaire. 

Un dossier est ouvert pour chaque anomalie, et le demeure tant qu’elle n’est pas définitivement clô-
turée, de manière à garantir le suivi et l’optimisation de la stratégie de maintenance. Les équipes peu-
vent désormais créer une opération d’entretien spécifique, lier un ou plusieurs cas constatés à une 
action d’entretien existante, placer la constatation spécifique sous surveillance… 
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 POSITIONNEMENT DE L’ENTREPRISE ET CHIFFRES-CLÉS 
 

Fin 2018, il y avait 12 opérateurs fret agréés sur le réseau belge : Lineas, Captrain, CFL Cargo, Crossrail, 
DB Cargo Rail Nederland, DB Cargo EuroCargoRail, Europorte, RailTraxx, Rotterdam Rail Feeding, SNCF 
Fret, Rurtalbahn Cargo Nederland et HSL Polska.  

Dans le secteur du transport de voyageurs, Infrabel compte trois clients : SNCB, Eurostar International 
Ltd (EIL) et Thi Factory (Thalys). À la fin de l'année, Infrabel comptait donc 15 clients, tous domaines 
confondus.  

La direction Traffic Management & Services veille à nouer et entretenir des relations de qualité avec 
tous ses clients et stakeholders, de manière non discriminatoire. 

L’activité des entreprises ferroviaires (incl. associations touristiques1 et organisme notifié) pour l’an-
née 2018, qui s’exprime en train-kilomètres effectifs2 et non effectifs, a légèrement augmenté par 
rapport à 2017 pour atteindre 109,85 millions de train-kilomètres. Cette augmentation s’explique ma-
joritairement par la hausse importante du nombre de train-kilomètres non-effectifs (+ 39,14 %).  

Le montant total de la redevance d’utilisation3 de l’infrastructure ferroviaire (incl. associations touris-
tiques et organisme notifié) a atteint 760,26 millions €, soit une hausse de 4,30 % par rapport à l’année 
précédente. Les deux raisons principales de cette hausse de redevance sont à attribuer d’une part à 
l’indexation des prix appliquée par Infrabel conformément aux prescrits légaux en la matière et d’autre 
part, à l’accroissement significatif du nombre de train-kilomètres non effectifs facturables.  

Le nombre de train-kilomètres effectifs pour le segment du trafic national de voyageurs (excl. associa-
tions touristiques et organisme notifié) a augmenté de 2,73 % pour atteindre 81,66 millions de train-
kilomètres. Cette évolution peut s’expliquer par l’augmentation de l’offre ferroviaire des acteurs du 
secteur.  

En ce qui concerne le trafic international voyageurs, le nombre de train-kilomètres effectifs en 2018 
augmente très légèrement pour atteindre 5,54 millions de train-kilomètres, soit 0,20 % de plus qu’au-
paravant.  

En 2018, le segment du trafic marchandises a connu une baisse du nombre de ces train-kilomètres 
effectifs de 3,46 % par rapport à 2017, c’est-à-dire, un total de 13,18 millions de train-kilomètres. Cela 
donne un nombre total de train-kilomètres effectifs pour l’ensemble des segments (excl. associations 
touristiques et organisme notifié) de 100,38 millions de train-kilomètres, soit une augmentation de 
1,73% en 2018.  

                                                           
1 Une association touristique est une organisation qui bénéficie d’un statut particulier pour effectuer des parcours limités sur 
l’infrastructure ferroviaire dans le cadre des activités touristiques qu’elle organise. Il importe de préciser que plus aucune 
association touristique ne circule sur notre réseau ferroviaire depuis 2017. 
2 Un train-km effectif est un train-kilomètre qui a réellement été effectué par un train sur le réseau. Un train-km non effectif 
est un train-kilomètre réservé par une entreprise ferroviaire, mais qui n’a pas été utilisé. 
3 Il s’agit du montant de la redevance “YourMoves” effective et non-effective incluant les coûts administratifs (AK).  Il convient 
de souligner que depuis la Décision D-2015-11-S du 15 octobre 2015 du Service de Régulation du Transport ferroviaire et de 
l’Arrêt de la Cour d’Appel du 30 novembre 2016, Infrabel a été dans l’obligation d’abandonner la facturation forfaitaire du 
produit « YourShunts ».  Dès lors, l'entreprise s’est vue contrainte de n’appliquer qu'exclusivement l'utilisation de la formule 
légale. Néanmoins, vu l'impossibilité technique d'appliquer cette formule, l’Excom du 17 janvier 2017 a décidé de ne plus 
facturer l’utilisation des capacités locales (YourShunts) aux entreprises ferroviaires (EF) jusqu’à ce qu’une autre solution soit 
mise en place. 
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 ÉVÉNEMENTS IMPORTANTS SURVENUS APRÈS LA CLÔTURE 
DE L’EXERCICE 

 

La fusion simplifiée par absorption entre Infrabel et AlphaCloud NV, via la liquidation sans dissolution 
d’AlphaCloud NV, s’est déroulée le 10 janvier 2019. Sur le plan fiscal et comptable, elle prenait cours 
le 31 décembre 2018 à minuit. Dictée par les possibilités de synergie entre les deux entreprises, tant 
sur le plan opérationnel que financier, elle répond également à la demande du gouvernement fédéral 
de rationaliser le nombre de filiales.  
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 CIRCONSTANCES SUSCEPTIBLES D’AVOIR UN IMPACT   
CONSIDÉRABLE SUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’ENTREPRISE 

PLAN D’ENTREPRISE ET PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT 

L’arrêté royal du 25 décembre 2016 impose à Infrabel l’établissement d’un plan d’entreprise qui tienne 
compte, en premier lieu, de la réduction des financements publics. 

Dans ce plan d’entreprise 2017-2020, approuvé par le Conseil d’administration le 30 mai 2017, Infrabel 
vise en effet, en agissant selon ses moyens, à rencontrer les attentes de ses clients et à leur offrir 
l’assistance et les services nécessaires à leurs activités respectives. Le défi de ce plan d’entreprise con-
siste donc à limiter à un minimum pour les clients l’impact négatif qui découle des arbitrages effectués 
en raison des réductions de budgets. Par conséquent, Infrabel renforcera ses efforts pour poursuivre 
la modernisation et la transformation digitale (voir également chapitre 5). 

En plus des investissements prévus dans le cadre du Plan pluriannuel d’investissement 2017-2020 (PPI) 
approuvé le 30 mai 2017, et représentant 4,3 milliards d’euros, le Conseil d’administration d’Infrabel 
a approuvé, le 18 décembre 2017, le Plan stratégique pluriannuel d’investissement 2018-2031 (PSPI), 
préparé à la demande du gouvernement. Cet investissement supplémentaire de 1,147 milliard d’euros, 
libéré par le Gouvernement fédéral, permettra de relancer les travaux du RER et de réaliser plusieurs 
priorités ferroviaires régionales. Les Régions ont décidé, en plus de cet investissement supplémentaire 
émanant de l’autorité fédérale, de cofinancer plusieurs priorités ferroviaires régionales (voir égale-
ment chapitre 5). 

BREXIT 

Le 10 avril, la date de Brexit a été fixée au 31octobre 2019 par les 27 pays membres. Il reste à savoir si 
un accord de retrait ou tout autre accord (faisant toujours partie de l'Union douanière de l'UE, ....) sera 
conclu ou non entre l'UE et le Royaume-Uni. Un Brexit « dur » est encore possible. 

Les conséquences d’un Brexit « dur » resteront assez limitées pour Infrabel. Le plus gros impact pour 
Infrabel sur le plan opérationnel est la création d’une nouvelle entreprise ferroviaire, Eurostar France, 
qui fera rouler les trains Eurostar sur notre réseau après le Brexit, en remplacement d’Eurostar Inter-
national Ltd. Eurostar International Ltd (EIL) a en effet créé un nouvel opérateur en France (« Eurostar 
France »), afin de pouvoir demander, en France, un certificat de sécurité valable en Europe, et de pou-
voir continuer à circuler sans problèmes sur les réseaux français et belge. En matière de chaîne d’ap-
provisionnement, Infrabel ne dépend que de manière limitée de fournisseurs britanniques ; un impact 
négatif est donc improbable. À court terme, il n’y aura pas non plus d'impact sur notre collaboration 
avec Network Rail via les organisations professionnelles européennes et internationales (EIM, UIC, 
etc.). Les conséquences seront également assez limitées pour le fonctionnement du Rail Freight Corri-
dor North Sea - Mediterranean (RFC NSM) qui passe par le RU. 
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AGRÉMENT DE SÉCURITÉ 

En 2018, Infrabel a obtenu la prolongation de son agrément de sécurité par l’autorité nationale de 
sécurité SSICF. Ce nouvel agrément de sécurité est valable jusqu’en 2023 et est basé sur le Règlement 
UE 2010/1169.  

Le rapport cite quelques non-conformités, qu’Infrabel souhaite éliminer au plus tard pour fin 2019.  

Le prochain agrément sera audité conformément à la nouvelle version du Règlement EU 2018/762. 

C’est une grosse modification de concept qu’Infrabel a déjà entamée. La notion de processus end-to-
end et l’intégration des facteurs humains (Human Factors) dans le système de gestion de la sécurité 
constituent un défi passionnant. 

S460 

En 2018, le Service de Sécurité et d’Interopérabilité des Chemins de fer (SSICF), délivrant et renouve-
lant l’agrément de sécurité du gestionnaire de l’infrastructure et les certificats de sécurité des entre-
prises ferroviaires, a décidé le 18 mai d’interdire formellement l’utilisation du S460, obligeant Infrabel 
à travailler uniquement avec coupure totale de ligne. Le 12 juin, le SSICF a autorisé le S460 sous cer-
taines conditions strictes jusqu’au 31 décembre 2018. Cette décision impacte fortement la planifica-
tion et la réalisation de travaux et a imposé une nouvelle réglementation pour la protection du lieu de 
travail.  

Avec les coupures de lignes imposées, l’impact sur les clients d’Infrabel se traduit par la suppression 
de trains. La nouvelle procédure mise en place permettra de poursuivre les travaux de jour mais avec 
une réduction du nombre d’engins de chantier. Cela signifie une diminution du rendement des  travaux 
de jour et donc, un risque d’allongement du planning des travaux pour les années à venir. En réponse 
à la nouvelle situation, Infrabel a décidé d’une série de mesures. En cas de travail dans les voies, 
une matrice de risque a été développée permettant de déterminer le niveau de protection. 
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LES DÉCISIONS EUROPÉENNES 

Les fonds européens réservés au mode ferroviaire dans le cadre financier multi-annuel (Multiannual 
Financial Framework) sont toujours en baisse et baisseront encore après le Brexit, de sorte qu’il est 
permis de douter que le budget européen pourra fournir les ressources manquantes pour moderniser 
et digitaliser l’infrastructure européenne dans les années à venir, pour lequel beaucoup dépendra aussi 
du Cadre financier pluriannuel 2021-2027, à approuver dans le courant de 2019. 

Les travaux de mise en œuvre du pilier technique du 4ème paquet ferroviaire, votés en 2016, ont battu 
leur plein en 2017, 2018 et début 2019. Le basculement de compétences des agences nationales de 
sécurité vers l’Agence de l’Union européenne pour les chemins de fer (ERA) est en effet prévu à la mi-
2019. Tous les acteurs du système ferroviaire, dont Infrabel, se préparent à ce glissement de compé-
tences. 

En ce qui concerne les Rail Freight Corridors, l’année 2018 a principalement servi à finaliser les «Inter-
national Contingency plans» permettant un re-routing international du trafic en cas d’incidents. Ceux-
ci ont été adoptés par les 3 corridors dont fait partie Infrabel et sont désormais intégrés dans les pro-
cédures opérationnelles. 

L’année 2018 a vu également la mise en œuvre  par  RailNet Europe des pilotes du projet TimeTabling 
Redesign (TTR). L’axe Rotterdam-Anvers a été choisi par Infrabel et Prorail afin de tester les nouvelles 
procédures d’attribution de capacité. 

L’Europe a identifié 9 Core Networks Corridors multimodaux qui devraient être finalisés d’ici 2030. 
Trois d’entre eux traversent la Belgique : le North Sea-Baltic Corridor, le Rhine-Alpine Corridor et 
le North Sea-Mediterranean Corridor. D’ici 2030, les tronçons du réseau appartenant à ces corridors 
devront répondre à 5 critères, orientés principalement en faveur du trafic marchandises : être équipés 
pour les tractions électriques, supporter une charge de minimum 22,5 tonnes (fret) par essieu, autori-
ser une vitesse de référence (fret) de 100 km/h minimum, être équipés en ETCS (interopérabilité) et 
disposer de voies d’évitement de 750 mètres (fret) régulièrement espacées. Le réseau ferroviaire belge 
répond aujourd’hui presque entièrement à ces exigences : un nombre limité de tronçons du réseau n’y 
répondant pas parfaitement ont été identifiés et font actuellement l’objet d’un examen et/ou d’inves-
tissements. 
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 RISQUES AUXQUELS L’ENTREPRISE EST EXPOSÉE 
L’arrêté royal du 25 décembre 2016 fixe les règles provisoires qui valent comme Contrat de gestion et 
les dotations d’Infrabel pour les années 2017 à 2020, et entérine les économies annoncées précédem-
ment, à savoir une diminution de 33 % de son montant total de subsides par rapport au Contrat de 
gestion 2014 et au plan pluriannuel d'investissement 2013-2015. 

Cet arrêté royal prévoit aussi le gel du niveau de la redevance d'infrastructure en ce qui concerne 
le service public de transport intérieur de voyageurs à un niveau convenu dans l’arrêté royal. Par rap-
port à la croissance prévue par la SNCB du nombre de trains-kilomètres jusqu'en 2020 et à l’évaluation 
du produit de la redevance d'infrastructure qui aurait dû s’ensuivre, cela signifie pour Infrabel des éco-
nomies à hauteur de quelques 18 millions d’euros en 2017 et 40 millions d’euros par an à partir de 
2018. 

Au travers de son plan d’entreprise approuvé par le Conseil d’administration du 30 mai 2017, Infrabel 
a donc pris les mesures nécessaires, afin de compenser la réduction de ses moyens financiers.  

L’enjeu de ce plan d’entreprise revient à limiter au maximum, pour la clientèle, les impacts négatifs 
résultant des arbitrages effectués en raison des réductions budgétaires. Pour ce faire, Infrabel intensi-
fie les nombreux efforts déjà réalisés au cours des dernières années pour accélérer sa modernisation 
et sa transformation digitale, et ce notamment pour réaliser un maximum d’économies sur ses charges 
d’exploitation afin de préserver les investissements. Ainsi, le personnel d'Infrabel continuera à dimi-
nuer pour atteindre 9.736 ETP en 2020, contre 12.045 ETP fin 2014. Les coûts de fonctionnement se-
ront, quant à eux, réduits de 113 millions d’euros sur la période 2017-2020, notamment en regroupant 
les collaborateurs pour diminuer le coût des surfaces louées, en négociant un nouveau contrat « Post 
& Print services», en renégociant les contrats d’entretien EBP, … 

Grâce à ces importantes économies, la dette financière nette restera sous le plafond de 2.150 millions 
d’euros déterminé par le gouvernement fédéral. Elle reste, dans tous les cas, stabilisée au-dessous de 
son niveau de 2014. 

Infrabel a donc fait le choix de préserver au maximum les investissements, notamment les inves-tisse-
ments de remplacement, permettant ainsi de ne pas générer de nouvelles limitations de vitesse. Les 
investissements de sécurité ne subissent quant à eux aucune réduction. 

Il est d'une importance capitale qu'à partir de 2020, il soit à nouveau possible de réaliser des investis-
sements de remplacement supplémentaires dans l'infrastructure ferroviaire pour amorcer un rattra-
page du retard accumulé. Sans ceux-ci, le maintien en état de certaines infrastructures finira par être 
irrécupérable, tant le volume de travaux à réaliser sera devenu physiquement insurmontable et avec, 
pour conséquence, une mise hors service totale des infrastructures concernées jusqu’à leur renouvel-
lement complet. En septembre 2017, Infrabel a initié le projet Phoenix qui explore les pistes de déve-
loppement économique d’Infrabel, tant du côté de la production de l’infrastructure (entretien, renou-
vellement et extension du réseau) que de celui de la gestion de la capacité. L’audit sur les infrastruc-
tures du réseau ferré belge décrit l’état actuel des actifs d’Infrabel, analyse les politiques et propose 
une estimation des besoins techniques et financiers nécessaires au maintien de la valeur des infras-
tructures. Les résultats de cet audit montrent que le besoin annuel moyen supplémentaire en dotation 
d’investissement classique pour le renouvellement des infrastructures par rapport à son niveau moyen 
sur la période 2016-2020 s’élève à 99 millions euros par an sur la période 2018 – 2022, 64 millions 
euros par an sur la période 2023-2027 et 113 millions d’euros par an sur la période 2028 – 2032. 
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En complément du plan pluriannuel d’investissement, Infrabel a également élaboré un plan straté-
gique pluriannuel d’investissement (PSPI) permettant l’achèvement du RER et la réalisation de priori-
tés régionales. Le PSPI d’Infrabel prévoit à lui seul la mise à disposition d’une enveloppe budgétaire 
globale, hors cofinancements régionaux, de 1.146,9 millions d’euroscourants (soit 859,6 millions d’eu-
roscourants, à charge du milliard vertueux4, 56,2 millions d’euroscourants du solde disponible du Fonds RER 
et 231,1 millions d’euroscourants des préfinancements existants). Complémentairement à ces montants, 
les régions ont décidé d’octroyer un financement additionnel pour la réalisation de leurs projets prio-
ritaires, respectivement à hauteur de 100 millions d’euroscourants pour la Région flamande et de 32,5 
millions d’euroscourants pour la Région wallonne, dont une partie importante sera affectée à des projets 
de la compétence d’Infrabel. L’accord de coopération global et les accords de coopération d’exécution 
qui formalisent ce PSPI ont été approuvés dans les différents gouvernements (fédéral et régionaux), 
mais pas encore par les Parlements. Ils ne sont, par conséquent, pas encore entrés formellement en 
vigueur. Toutefois, l’arrêté royal du 21 décembre 2013 prévoit la contribution fédérale nécessaire à 
l’exécution du PSPI. 

Des contrats entre l’État fédéral, Infrabel et les Régions, qui formalisent entre autres les modalités du 
financement additionnel, ont été signés pour les projets faisant l’objet d’un financement additionnel 
flamand le 7 novembre 2017 et pour le projet Athus – Mont Saint-Martin le 20 décembre 2018. 

Par décision du 7 décembre 2005, le Comité de concertation entre l’Etat fédéral, les Communautés et 
les Régions avait validé l’application du système de préfinancement prévu dans l’Accord de coopéra-
tion du 11 octobre 2001 pour six projets d’infrastructure considérés comme étant d’intérêt régional. 
Parmi ceux-ci, seul le projet relatif à la liaison ferroviaire de Gosselies n’a pas encore été activé. 

L’accord de coopération global entre l'État fédéral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région 
de Bruxelles-Capitale relatif au financement des infrastructures ferroviaires stratégiques datant du 7 
novembre 2018, a entériné la décision d’utiliser les montants non activés relatifs au préfinancement 
wallon du raccordement ferroviaire du projet « Gosselies » pour la réalisation des travaux d’infrastruc-
ture du RER en Wallonie ressortant de la compétence d’Infrabel. Ce préfinancement équivaut à 231,12 
millions d’euroscourants et est mis à disposition d'Infrabel pour la réalisation de travaux RER sur le terri-
toire de la Région wallonne. Le Contrat entre l’Etat fédéral et la Région wallonne qui formalise ce pré-
financement et donc les obligations des différentes parties est en cours de rédaction. 

En application de la décision du Conseil d’administration qui a approuvé le PSPI le 18 décembre 2017, 
le management d’Infrabel met en œuvre les projets prévus au PSPI à partir de 2018, tout en garantis-
sant l’équilibre financier d’Infrabel, comme souhaité par le Conseil d’administration. En effet, étant 
donné la hauteur de la dette financière nette héritée en 2014, à savoir 2,2 milliards d’euros, Infrabel 
fait le choix de ne pas financer d’investissements sur la base d’un endettement supplémentaire au-
delà de ce qui est prévu dans les différents accords de coopération entre l’État fédéral et les Régions 
(11 octobre 2001, décision du Comité de concertation du 11 octobre 2005 et 7 novembre 2018). 

                                                           
4 Milliard vertueux : contribution fédérale supplémentaire de 1 milliard d’euros destinée à financer l’achèvement 
du RER et des projets prioritaires régionaux 
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Ainsi, étant donné que les contrats d’exécution de projets qui font l’objet d’un financement additionnel 
régional n’ont été conclus que fin 2018, seuls la contribution fédérale et le solde du fonds RER étaient 
assurés pour la réalisation du PSPI en 2018. Il s’ensuit que le management d’Infrabel n’a procédé à la 
relance des travaux RER et à la mise en œuvre des projets régionaux qu’à concurrence du montant de 
contribution fédérale disponible, jusqu’à la formalisation des cofinancements régionaux. 

De même, il importe de noter que l’activation du préfinancement de Gosselies pour le RER génèrera 
une augmentation temporaire de la dette d’Infrabel à hauteur des montants préfinancés et peut im-
pacter de manière négative son compte d’exploitation et par là même le solde de ses compte  SEC5.  

Afin de maîtriser son niveau de dette, Infrabel ne pourra s’engager à conclure le Contrat de préfinan-
cement relatif au RER qu’aux conditions minimales suivantes :  

• le Contrat de préfinancement relatif au projet RER en cours de rédaction prévoit : 

o que la Région wallonne s’engage à couvrir les intérêts liés aux emprunts contractés pour 
ce projet à hauteur de 20.330.000 euros courants; 

o qu’une dotation d’investissement spécifique supplémentaire soit octroyée à Infrabel par 
l’Etat fédéral en vue de rembourser le montant nominal des emprunts contractés dans 
le cadre du préfinancement, ainsi que des intérêts générés par ces emprunts au-delà du 
montant pris en charge par la Région wallonne. 

• la dette supplémentaire générée par les préfinancements, ainsi que le solde SEC négatif qui pour-
rait en découler font l’objet d’une approbation au préalable par les Ministres de la Mobilité et du 

                                                           
5 Comptes SEC : Comptes selon le Système Européen de Comptabilité. Il s’agit du calcul du solde positif ou négatif des activités 
(investissements et exploitation) d’Infrabel qui aura un impact direct sur les comptes de l’État. Il est attendu des entités 
consolidées avec les comptes de l’État que leur solde SEC soit nul ou positif. En cas de solde négatif, des mesures compensa-
toires sont généralement demandées par l’Etat. 
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Budget, sans qu’Infrabel ne soit contrainte de prendre des mesures compensatoires dans les an-
nées à venir. 

Si tel ne devait pas être le cas, le risque existe que ces mesures puissent avoir un impact négatif sur 
l’état du réseau existant. 

Enfin, le planning des projets prévus dans le PSPI 2018-2031, leurs budgets nécessaires et répartition 
annuelle, constituent une estimation établie sur la base de la connaissance disponible du projet en 
date du 15 septembre 2017, ainsi que du Masterplan ETCS.   

Le planning, le budget et sa répartition annuelle, seront respectés à la condition : 

• que la définition du projet ne connaisse aucun changement ; 

• que tous les permis nécessaires soient délivrés dans le délai déterminé dans la fiche de projet, ce 
qui implique notamment qu’aucun recours ne soit introduit contre les permis délivrés ; 

• que, malgré toutes les précautions prises par Infrabel, il ne se présente pas de circonstances im-
prévues, lourdes de conséquences, indépendantes de la volonté d’Infrabel, et pour lesquelles elle 
peut valablement faire prévaloir un cas de force majeure ; 

• que les versements du financement des travaux soient assurés par l’État, et le cas échéant par la 
Région, selon l’échéancier inclus dans la fiche établie pour chaque projet faisant partie du PSPI, 
sauf en cas de retard de planning : la mise à disposition des fonds pourra alors être rééchelonnée 
selon les besoins réels des chantiers. 

Par circonstances imprévues, il faut entendre tous les événements et évolutions qui n’étaient pas con-
nus en date du 15 septembre 2017, comme par exemple des intempéries d’ampleur extraordinaire qui 
influencent l’exécution des projets, de nouveaux développements techniques ou technologiques, des 
augmentations de prix au-dessus de l’inflation prévue, une conjoncture économique dérogeant forte-
ment aux hypothèses raisonnables retenues au départ, l’apparition d’éléments nouveaux qui n’étaient 
pas disponibles en date du 15 septembre 2017 et qui influencent de façon majeure les chantiers, des 
changements dans la législation et les règlements, ou les normes ou exigences imposées dans le cadre 
de la délivrance des permis requis. 

À ces conditions générales peuvent s’ajouter, le cas échéant, des conditions particulières qui sont men-
tionnées dans la fiche établie pour chaque projet. 

Les autorités publiques finançant le PSPI se sont accordées pour réviser la portée de réalisation du PSPI 
(arbitrage entre projets et/ou compensation financière) dans les cas où l’une ou plusieurs de ces con-
ditions ne seraient pas remplies. 

Le 19 octobre 2018, Infrabel a été reprise dans la liste S1311 par l’Institut des Comptes Nationaux. Les 
entités reprises dans cette liste sont assimilées à des organismes d’administration publique dotés de 
la personnalité juridique à gestion autonome et sont dès lors soumises à la loi du 22 mai 2003 portant 
organisation du budget et de la comptabilité de l’Etat fédéral modifiée par la loi du 25 décembre 2016. 
Cela signifie entre autres que la dette d’Infrabel est dorénavant consolidée avec celle de l’État. 

Les impacts de cette consolidation avec les comptes de l’Etat ont été discutés avec le SPF BOSA6 et 
sont les suivants : 

                                                           
6 Le BOSA est le  « Federale overheidsdienst Beleid en Ondersteuning / Service public fédéral Stratégie et Appui » 
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• Infrabel devra proposer annuellement un budget et une clôture SEC. Le calendrier suit dorénavant 
le cycle budgétaire de l’État.  

De manière générale, cela signifie pour Infrabel que la confection des budgets (exploitation et in-
vestissement) qui se faisait traditionnellement en décembre de l’année A-1 est avancée d’environ 
6 à 7 mois au mois d’avril. L’amendement du budget d’investissement habituellement présenté en 
juin de l’année A est quant à lui avancé de 3 à 4 mois au mois de février et il faut désormais faire 
un amendement au budget d’exploitation. Si l’on tient compte de la période de confection des 
budgets, il s’ensuit que le budget sera réalisé près d’une année avant son exécution ce qui le dé-
couple davantage de la réalité. 

Les clôtures mensuelles doivent dorénavant avoir lieu pour le 15 du mois M+1 ; la clôture annuelle 
doit être finalisée et validée par l’ensemble des Organes de gestion, par le collège des commis-
saires et le ministre de tutelle et introduite dans le système informatique propre à l’Etat pour le 
20 mars de l’année A+1 au plus tard. 

Infrabel a d’ores et déjà pris des mesures, afin de respecter ces nouveaux délais qui constituent un 
défi.  

• Les budgets et la comptabilité d’Infrabel se traduisent en 34 comptes SEC, lesquels ne permettent 
pas de distinction entre exploitation et investissement et ne décrivent pas le contenu même des 
projets qu’Infrabel choisit de mettre en œuvre. L’autonomie d’Infrabel est donc maintenue de ce 
point de vue. Toutefois, les comptes SEC font la distinction entre natures comptables (salaires, 
entreprises, matières, dotations, ventes, etc.).   

La conséquence de cette classification est que les transferts budgétaires et dépassements de cré-
dits par nature comptable ne peuvent être réalisés par Infrabel de manière autonome qu’au sein 
d’un même code économique à 2 premières positions. 

En dehors de ce cas précis, une demande doit être faite au ministre du Budget via le ministre de la 
Mobilité et des Transports. Si les dépassements de crédits sont susceptibles d’entraîner une inter-
vention financière complémentaire, ces crédits supplémentaires devront être votés dans le Budget 
général des Dépenses. 

• Certaines dépenses sont évaluées lors de la conception du budget annuel mais évoluent au fur et 
à mesure de l’année. Il s’agit par exemple des investissements réalisés pour tiers qui peuvent par-
fois être demandés en cours d’année à Infrabel (par exemple, un aménagement complémentaire 
pour une commune lors de la suppression d’un passage à niveau). Ceux-ci sont neutres d’un point 
de vue compte de résultat (in = out). Cependant, dans le cadre de la comptabilité SEC, les recettes 
et charges doivent être prévues dans leur entièreté, ce qui a pour impact que seules les recettes 
et dépenses budgétées pourront être réalisées en cours d’année, sauf dérogation demandée au 
Ministre du Budget via le Ministre de la Mobilité et des Transports. Il est prévu qu’Infrabel de-
mande une telle dérogation. 

• Les comptes SEC prennent uniquement en considération les flux entrants et sortants de l’année 
en cours ; le solde SEC (recettes – dépenses) étant calculé sur la base de ces flux. 

Le Contrat de gestion autorise par ailleurs Infrabel à consommer le solde des dotations non utili-
sées l’année suivante. 

Cela signifie que si Infrabel n’utilise pas l’ensemble de ses sources de financement pour réaliser 
des dépenses au cours d’une année, le solde SEC de l’année en question sera positif. A contrario, 
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la consommation de l’année A+1 sera plus élevée que les sources de financement reprises au sein 
des comptes SEC. Infrabel aura par conséquent un solde SEC négatif. 

Cette situation pourrait exposer Infrabel au risque de devoir revenir à un solde SEC nul suite au 
contrôle budgétaire, c’est-à-dire de devoir arbitrer en cours d’année. 

• Sur la base de notifications du Conseil des ministres portant sur les exercices budgétaires anté-
rieurs, il est attendu que tous les organismes consolidés S1311 devront présenter un solde nul ou 
positif en 2019. 

En ce qui concerne Infrabel, une dérogation motivée, à la signature du Président du Conseil d’ad-
ministration, pourrait être soumise au ministre du Budget via le ministre de la Mobilité et des 
Transports. Pour 2019, le solde budgété est positif et le problème ne se présente pas. Pour une 
année ultérieure, si Infrabel devait demander une telle dérogation et la recevoir, il existerait un 
risque qu’elle doive revenir à l’équilibre au moment du contrôle budgétaire de l’Etat. 

Le gouvernement belge est actuellement en affaires courantes. Toutefois, le SPF BOSA a fait savoir 
qu’Infrabel n’est pas soumise à la circulaire de prudence budgétaire. Le versement des dotations 2019 
est toutefois réalisé en 12ème, ce qui diffère du rythme de versement prévu dans le Contrat de gestion, 
ce qui affectera légèrement le cash d’Infrabel. 

La législation européenne, à savoir la Directive 2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 
21/11/2012 établissant un espace ferroviaire unique européen, y compris l’annexe II « services à four-
nir aux entreprises ferroviaires » et le Règlement d’exécution UE 2015/909 du 12/06/2015 concernant 
les modalités de calcul du coût directement imputable à l'exploitation du service ferroviaire, impose 
que la structure de la redevance des différents  gestionnaires d’infrastructure européens évolue vers 
une harmonisation basée sur le principe des coûts directs, éventuellement complété par des 
markups. Infrabel revoit donc sa formule de redevance. Il importe que la redevance qui sera issue de 
la nouvelle formule en cours de développement mène, ensemble avec la dotation d’exploitation aux 
revenus nécessaires pour couvrir les coûts d’exploitation d’Infrabel.  

L'investisseur privé dans le projet Diabolo a contractuellement le droit de mettre prématurément fin 
au partenariat Public-Privé, si le nombre de voyageurs reste nettement sous les prévisions sur une 
période de douze mois. L’augmentation des nombres de voyageurs de l’Aéroport National a continué 
en 2018. Les conditions d’une fin anticipée ne sont donc pas remplies. 

Infrabel doit faire face à un certain nombre de litiges juridiques importants, principalement à la suite 
d'accidents ferroviaires et d'actions d'entrepreneurs, et a dès lors constitué les provisions nécessaires. 
À la suite d'un contrôle fiscal chez HR Rail, Infrabel a remboursé en 2015 une partie des recettes pro-
venant de certaines exonérations de précompte professionnel reprises dans la déclaration de pré-
compte professionnel 2013. En 2017, l'autorité de tutelle a cependant réagi positivement à la demande 
d'Infrabel de régulariser cela via les dotations d'exploitation, vu que la neutralité de la législation rela-
tive au plan de relance économique pour le résultat financier d'Infrabel n'a pas été respectée. Par pré-
caution, la provision constituée pour les années d'imposition 2014 et 2015 est maintenue. 
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 RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 
 

Infrabel bénéficie des innovations au niveau international résultant de programmes de recherche et 
de développement, grâce à son affiliation à différentes organisations internationales. Dans la mesure 
du possible, l’entreprise les traduit dans son propre fonctionnement opérationnel. En outre, Infrabel 
promeut l’application d’idées innovatrices internes dans ses processus industriels. 
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 FILIALES 
 

Fin 2018, Infrabel dispose de six filiales dans lesquelles elle détient une participation majoritaire : 

• TUC RAIL SA, active en matière d'études et de travaux d'infrastructure ferroviaire ; 
• Le Centre de Créosotage de Bruxelles SA, actif dans le domaine de l'imprégnation de traverses 

; 
• AlphaCloud NV, qui propose des solutions pour la sauvegarde et le back-up de données infor-

matiques dans le Data Center à Muizen (Malines) ; 
• SPV Brussels Port SA ; 
• SPV Zwankendamme NV ;  
• SPV 162 SA7. 

 

Le 29 juin 2018, Infrabel a acheté les parts de l’autre actionnaire d’AlphaCloud NV. Cette transaction a 
augmenté le pourcentage de contrôle d’Infrabel dans AlphaCloud NV de 50% à 100 %, grâce à quoi 
Infrabel a obtenu la pleine autorité sur la filiale. Le 11 septembre 2018, le Conseil d’administration 
d’Infrabel a décidé de fusionner AlphaCloud avec Infrabel par la liquidation sans dissolution d’Alpha-
Cloud NV. Le 27 novembre, le Conseil d’administration d’Infrabel a approuvé la proposition commune 
de fusion simplifiée par absorption. La fusion a eu lieu le 10 janvier 2019. Sur le plan fiscal et comptable, 
elle prend cours le lundi 31 décembre 2018 à minuit. Dictée par les possibilités de synergie entre les 
deux entreprises, tant sur le plan opérationnel que financier, cette fusion répond également à la de-
mande du gouvernement fédéral de rationaliser le nombre de filiales. 

Infrabel possède, en outre, des participations diverses dans : 

• HR Rail SA de droit public qui, conformément à l’Arrêté royal du 11 décembre 2013, est l'em-
ployeur juridique de tous les membres du personnel ; 

• la CVBA Greensky et la CVBA SPS Fin - toutes deux créées dans le cadre de projets d’énergie 
alternative ; et  

• l’ASBL Liège Carex qui réalise des études sur la construction d'un terminal trimodal (air, TGV 
et route) à Liège Airport. 

 
 

                                                           
7 Les trois SPV sont des sociétés de projet créées par l'ex SNCB-Holding dans le cadre du préfinancement de plusieurs projets 
d'investissement par les Régions. 
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Infrabel est membre de trois Groupements Européens d'Intérêt Économique (GEIE) : 

• le GEIE Rail Freight Corridor North Sea – Mediterranean; 
• le GEIE Corridor Rhine-Alpine; 
• le GEIE North Sea – Baltic Rail Freight Corridor. 

Ces GEIE ont pour objet la promotion et le développement du transport de fret par chemin de fer. 

Via ces filiales, Infrabel a également des participations indirectes dans : 

• Woodprotect Belgium NV ; 
• Rail Facilities SA ; 
• l’AISBL Eurocarex. 

 

Veuillez trouver ci-dessous l’aperçu des participations d’Infrabel au regard du pourcentage de dé-
tention. 

Société   Pourcentage de détention 

    

 

 
  Direct Indirect Total 

TUC RAIL SA  99,98% 0,02% 100,00% 
SPV 162 SA  100,00%  100,00% 
SPV Zwankendamme NV   100,00%  100,00% 
SPV Brussels Port SA   100,00%  100,00% 
CCB SA   51,00%  51,00% 
Woodprotect Belgium NV    50,94% 50,94% 
AlphaCloud NV   100,00%  100,00% 
Corridor Rhine-Alpine GEIE   25,00%  25,00% 
Rail Freight Corridor North-Sea Med GEIE   21,80%  21,80% 
North Sea-Baltic Rail Freight Corridor GEIE  16,67%  16,67% 
HR Rail SA de droit public  49,00%  49,00% 
Rail Facilities SA   49,00% 49,00% 
SPS Fin CVBA  1,58%  1,58% 
Greensky CVBA  10,00%  10,00% 
Liège-Carex ASBL  10,00%  10,00% 
Eurocarex AISBL   2,50% 2,50% 
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DONNÉES FINANCIÈRES 
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 COMPTE DE RÉSULTATS 
 

  31/12/2018 31/12/2017 
    

Chiffre d'affaires   1.001.755.021,75 998.727.425,35 
Dotation d'exploitation   107.878.983,40 148.329.622,45 
Production immobilisée  469.980.051,57 440.966.288,76 
Autres produits d'exploitation   11.656.791,75 20.499.253,48 

      

Produits d'exploitation avant subsides en capital   1.591.270.848,47 1.608.522.590,04 
 

   

Approvisionnements et marchandises  -242.330.596,51 -213.669.678,34 
Services et biens divers   -1.249.817.036,81 -1.241.875.437,23 
Frais de personnel  -51.736.412,87 -53.439.938,35 
Autres charges d'exploitation  -8.507.867,30 5.783.936,81 

      

Charges opérationnelles avant amortissements et pertes de valeur   -1.552.391.913,49 -1.503.201.117,11 
    

Résultat d'exploitation avant subsides en capital, amortissements et 
pertes de valeur 

  38.878.934,98 105.321.472,93 

    
Subsides en capital   679.505.527,51 643.738.844,04 
Amortissements et pertes de valeur 

 
-699.882.164,02 -666.270.343,79 

    

Résultat d'exploitation   18.502.298,47 82.789.973,18 
    

Produits financiers  252.018.446,62 241.909.718,80 
Charges financières  -227.321.861,29 -181.033.725,92 
Quote-part dans le résultat des entreprises mises en équivalence  546.305,17 658.497,25 

    

Résultat avant impôts  43.745.188,97 144.324.463,31 
    

Charges d'impôt sur le résultat global  -1.188.663,19 -1.442.408,21 
    

Résultat de l'exercice  42.556.525,78 142.882.055,10 
    

Ecarts actuariels sur les engagements postérieurs à l'emploi  1.566.016,38 724.213,10 
Quote-part dans les autres éléments du résultat global des par-
ticipations consolidées selon la méthode de mise en équivalence 

 51.865,96 -35.812,84 

    
Total des autres éléments du résultat global  1.617.882,34 688.400,26 

    

Résultat global de l’exercice 
 

44.174.408,12 143.570.455,36 

    

Résultat global de l’exercice attribuable aux :    
    
Actionnaires du Groupe  44.054.553,05 143.416.432,15 
Tiers  119.855,07 154.023,21 

 
 

 
 
 

Résultat d’exploitation avant subsides en capital, amortissements et pertes de valeur  
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L'exercice 2018 se clôture sur un résultat d’exploitation avant subsides en capital, amortissements et 
pertes de valeur de 38,9 millions €, contre 105,3 millions € en 2017, soit une baisse de  
66,4 millions €. 

Cette évolution s'explique par: 

• une hausse des charges d'exploitation de l'ordre de 49,2 millions €, 
• compensée en partie par une baisse des produits d'exploitation de l'ordre de 17,2 millions €. 

La hausse des charges d'exploitation de 49,2 millions € peut s'expliquer par les éléments suivants: 

• une hausse des approvisionnements et marchandises de 28,6 millions €, 
• une hausse des services et biens divers de 7,9 millions €, 
• une hausse des autres charges d’exploitation de 14,3 millions €, 
• compensées en partie par une baisse des charges liées au personnel de 1,7 million €. 

La baisse des produits d'exploitation de 17,2 millions € peut s'expliquer par : 

• une baisse des subsides d’exploitation de 40,4 millions €,  
• une baisse des autres produits d’exploitation de 8,8 millions €, 
• compensées en partie par une hausse de la production immobilisée de 29,0 millions € et, 
• une hausse du chiffre d’affaires de 3,0 millions €.  
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Résultat global de l’exercice 

Les amortissements et les pertes de valeur s’élevaient à 699,9 millions €, soit une hausse de  
33,6 millions € par rapport à 2017. Les amortissements sur subsides en capital s’élevaient à  
679,5 millions €, une hausse de 35,8 millions €. 

Le résultat financier est positif et se chiffre à 24,7 millions €, une diminution de  
36,2 millions € par rapport à 2017. Les produits financiers s’élèvent à 252,0 millions €, dont  
32,7 millions € en revenus d’intérêts liés aux placements, 214,5 millions €  en ajustements à la juste 
valeur, 4,3 millions € en autres produits financiers et 0,5 million € en écarts de conversion. Les charges 
financières s’élèvent à 227,3 millions €, dont 80,9 millions € de charges financières proprement dites 
liées aux dettes, 143,6 millions € en ajustements à la juste valeur, 1,9 million € en écarts de conversion 
sur dettes financières et 0,9 million € en autres charges financières. 

Le quote-part dans le résultat des entreprises mises en équivalence est positif et se chiffre à  
0,5 million € (2017 : 0,7 million €). 

Le résultat de l’exercice s’élève à 42,6 millions € (2017 : 142,9 millions €). 

Les autres éléments du résultat global de 1,6 million € (2017: 0,7 million €) résultent des différences 
actuarielles des engagements postérieurs à l’emploi aussi bien chez Infrabel que chez HR Rail. 

Le résultat global de l’exercice est de 44,2 millions € pour l’exercice 2018 par rapport à  
143,6 millions € pour l’exercice 2017. 
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 BILAN 
  31/12/2018 31/12/2017 
    

Immobilisations incorporelles & goodwill  1.476.868.462,92 1.475.021.017,44 
Immobilisations corporelles  18.067.109.228,12 17.822.218.019,61 

Terrains  1.611.849.253,50 1.608.365.722,90 
Constructions  504.426.294,49 488.005.140,45 
Constructions ferroviaires  5.331.093.084,49 5.219.716.992,71 
Infrastructure ferroviaire  7.965.253.457,01 7.566.298.610,08 
Matériel roulant ferroviaire  77.393.346,93 78.526.802,63 
Installations et équipements divers  581.300.802,20 591.815.638,62 
Immobilisations corporelles en cours  1.995.792.989,50 2.269.489.112,22 

Participations mises en équivalence  12.323.048,76 12.465.509,22 
Autres actifs financiers  568.267.094,48 678.874.423,97 
Créances à plus d'un an  1.171.426.580,69 1.125.900.010,71 
Instruments financiers dérivés  423.541,91 5.555.976,52 
Impôts différés  1.576,83 112,85 
    
Actifs non courants  21.296.419.533,71 21.120.035.070,31 
    

Stocks  232.321.121,66 239.640.004,42 
Créances commerciales et autres débiteurs  393.806.241,67 385.039.125,19 
Actifs sur contrats  24.750.111,77 26.877.586,39 
Instruments financiers dérivés  1.144.211,77 0,00 
Trésorerie et équivalents de trésorerie  203.028.657,70 227.966.838,92 

    

Actifs courants  855.050.344,57 879.523.554,92 
    
Actifs détenus en vue de la vente  0,00 900.000,00 
    
Total actif  22.151.469.878,28 22.000.458.625,23 
    

Capital  982.580.391,67 982.580.391,67 
Primes d'émission  299.317.752,80 299.317.752,80 
Réserves consolidées  63.364.959,39 17.935.967,50 
    
Capitaux propres du Groupe  1.345.263.103,86 1.299.834.111,97 
    

Intérêts minoritaires  3.755.363,69 3.638.378,30 
    

Total des capitaux propres  1.349.018.467,56 1.303.472.490,26 
    

Dettes pour avantages au personnel  174.627.532,26 177.295.864,00 
Provisions  38.167.971,61 41.825.224,16 
Dettes financières  2.589.191.612,72 2.987.706.454,90 
Instruments financiers dérivés  158.921.434,89 121.824.310,81 
Impôts différés  0,00 128.855,90 
Autres dettes  550.860.194,89 558.870.743,18 
Passifs sur contrats  12.053.327,45 0,00 
Subsides en capital  15.317.797.807,46 15.078.343.940,60 
    
Passifs non courants  18.841.619.881,28 18.965.995.393,55 
    

Dettes pour avantages au personnel  78.422.847,08 82.514.887,41 
Provisions  63.027.398,50 59.580.471,14 
Dettes financières  340.068.900,41 146.544.587,40 
Instruments financiers dérivés  9.521.161,94 8.091.445,01 
Dettes commerciales  578.410.002,02 591.010.285,91 
Impôts et autres taxes  15.184.217,28 10.687.501,25 
Dettes sociales  10.007.377,48 9.372.361,51 
Autres dettes  176.509.291,46 178.218.506,58 
Passifs sur contrats  15.868.779,58 3.328.320,36 
Subsides en capital  673.811.553,69 641.642.374,85 

    

Passifs courants  1.960.831.529,44 1.730.990.741,42 
    

Dettes liées aux actifs détenus en vue de la vente  0,00 0,00 
    

Total des capitaux propres et des passifs  22.151.469.878,28 22.000.458.625,23 
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CORPORATE 
GOVERNANCE 

 

Pour les données concernant « Corporate Governance » et le rapport de rémunération, nous nous ré-
férons au rapport annuel statutaire d’Infrabel.  

PHOTO 

Visualisation en réalité virtuelle du futur centre de formation « Infrabel Academy »  
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